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CU«ONIO«E. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX (1" ch.). 

Présidence de M. de La Seiglière, premier président. 

Audience du 26 avril. 

DONATION DÉGUISÉE. — CONTRIT ONÉREUX. — DÉPÔT. — 

CONDITION POTESTATIVE. — TERME. — EFFET. 

la donation déguisée faite sous la forme d'une reconnaissance 

de dépôt est valable, bien que la restitution du dépôt soit 

renvoyée à l'époque de la vente des propriétés du donateur 

qui se réserve de l'autoriser à sa volonté. Ce n'est pas là 

une condition potestative, mais un simple terme, qu'au be-

soin le donataire peut faire fixer par la justice. 

Le 16 août 1841, le sieur de Matveieff souscrivit au 

profit de la demoiselle Yanoff la déclaration suivante : 

Je déclare avoir reçu de Mlle de Yanoff la somme de 50,000 

fr.. à liire de dépôt, que je m'oblige à lui restituer sitôt que 

mes propriétés de Bellevue et de Pelouve seront vendues ; et à 

cet effet, je l'ai pourvue d'un plein pouvoir par un mandat 

passé le 14 du ce mois, l'autorisant à toucher toutes les som-

mes qui me sont dues, jusqu'à la concurrence de celle sus-
mentionnée. 

Cette procuration du 14 août, à laquelle se référait l'en-

gagement ci-dessus, portait : 

Que M11 ' Yanoff pourra vendre et hypothéquer les propriétés 

deiieltevue et Pelouve, mais seulement sur nouvelle autorisa-

tion de M. de Matveieff, et non autrement. 

Le sieur Matveieff est décédé, laissant la dame Télé-

guine pour sa légataire universelle. 

Le 1" juillet 1853, le sieur Alphonse, cessionnaire delà 

demoiselle Yanoff, devenue épouse Joumard, a pratiqué 

une saisie-arrêt au préjudice de |a dame Téléguine, et l'a 

assignée en condamnation de partie de la somme de 50,000 

fr. portée dans la reconnaissance de 1841. 

La dame Téléguine a opposé la nullité de cette recon-

naissance ; elle a soutenu que c'était une donation dégui-

sée, qui ne pouvait être valable qu'autant que l'acte sous 

la forme duquel elle avait été faite le serait aussi ; mais 

que la reconnaissance du sieur de Matveieff, ayant été 

faite sous une condition potestative, était absolument nulle 

et sans valeur, etc. 

2 janvier 1854, jugement du Tribunal civil de Bor-

deaux qui statue eu ces termes : 

« Attendu que Matveieff «souscrit, le 16 août 1841, à la de-

moiselle Yanoff, devenue depuis épouse Joumard, une recon-

naissance d'une somme de 50,000 fr. qu'il s'obligea lui res-

tituer sitôt que ses propriétés de Bellevue et de Pelouve se-
raient vendues ou hypothéquées ; 

« Attendu qu'il importe peu de savoir si cette obligation a, 

W effet, pour causa un dépôt ou un prêt sérieux et réel, ou si, 

au contraire, elle ne serait qu'une libéralité indirecte et dé-
guisée ; 

« Qu'en effet, Matveieff n'a pas laissé d'héritiers à réserve, 

qu'il était libre de disposer comme il l'entendait de la totalité 

ue ses biens ; que ce qu'il aurait pu faire directement, il a pu 

le faire indirectement, et que ses héritiers, comme lui-même, 

a ont pas d'autres exceptions à faire valoir contre la reconnais-

sance du 16 août 1841 que celles qui tendaient à faire tomber 

acte pris en lui-même, et dans la forme et dans la substance 

lu il a convenu aux parties de lui donner ; 

« Attendu que, considéré et pris en lui-même, l'acte du 16 

août 1841 est parfaitement valable et obligatoire; que Mat-

ait y reconnaît, en effet, avoir reçu de la demoiselle Yanoff 

une somme de 50,000 fr. qu'il s'oblige formellement à lui 
restituer; 

« Quête terme qu'il prend pour cette restitution ne déna-

ure en rien son obligation; que, seulement, elle peut en re-
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 Téléguine,en sa qualité de légataire uni-

verselle de Matveieff, débitrice do la somme d« 50,000 fr. poul-

ies causes portées au titre par lui souscrit le 16 août 1841, au 

profit de la demoiselle de Yanoff; en conséquence, condamne 

ladite dame, en cette qualité, à payer iadite somme de 50,000 

fr., savoir : à Alphonse, comme cessionnaire de la dame Jou-

mard, à concurrence de la somme de 12,000 fr., montant de 

la cession du 24 juin dernier, enregistrée, et ce, par préfé-

rence et priorité à ladite dame Joumard; à la dame Joumard, 

la somme de 18,000 fr., formant le complément de la créance, 

et à l'un et à l'autre les intérêts y afférents depuis tel temps 

que de droit; déclare valable la saisie-arrêt faite par Alphonse 

dans les mains de M. le receveur-général de la Gironde, pré-

posé à la caisse des dépôts et consignations, le 10 juin 1853, 

au préjudice des époux Téléguine, sur la somme de 3,914 fr. 

25 c. déposée dans ladite caisse, le 18 octobre 1852, par Sa-

mazeuilh, pour le reliquat du prix de l'adjudication faite en 

sa faveur du domaine de Bellevue; fait main-levée des som-

mes saisies-arrêtées avec les accessoires, etc. » 

Appel par la dame Téléguine. 

Devant la Cour, on u soutenu dans son intérêt que c'é-

tait à tort que les premiers juges n'avaient pas vu une 

obligation potestative dans la reconnaissance de dépôt dont 

s'agit. On objecte que la condition est dans l'exécution 

seulement. C'est une erreur. Il faut voir l'intention du 

souscripteur. Le sieur Matveieff n'a jamais reçu 50,000 fr. 

C'est une donation qu'il fait. M"° Yanoff l'a avoué. Il n'a 

donc pas voulu s'engager définitivement ; il a posé à son 

acte de pure libéralité la condition qui lui a plu. Le juge, 

en ce cas, n'a pas le droit de fixer de terme. La volonté du 

donateur doit être respectée en son entier. U était libre de 

ne pas s'engager du tout. U est vrai qu'on parle d'obliga-

tion naturelle née pour le sieur Matveieff de ses relations 

avec la demoiselle Yanoff; mais si des relations illégitimes 

pouvaient créer une obligation naturelle, la demoiselle 

Yanoff en aurait pleinement délié M. de Matveieff..., etc. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu qu'il est de jurisprudence constante qu'une do-

nation entre vifs peut être valablement faite sous la forme 

d'un contrat à titre onéreux, pourvu que les parties soient 

respectivement capables de donner et de recevoir, et que le 

contrat qui sert d'instrument à la libéralité soit régulier en 

lui-même selon la l'orme qui lui est propre ; 

« Attendu que la reconnaissance du dépôt souscrite le 16 

août 1841 par Matveieff en faveur de la demoiselle de Yanoff, 

aujourd'hui femme Joumard, en vue de la gratifier de la som-

me de 50,000 fr., est parfaitement valable en elle-même, et 

n'est pas, ainsi qu'on le prétend, subordonnée à une condition 

potestative; que la reconnaissance est, au contraire, pure et 

simple ; que la restitution du dépôt est seulement ajournée 

jusqu'à la vente des propriétés de Bellevue et de Pelouve, ap-

partenant à Matveieff ; que si aucun terme précis n'est déter-

miné, si le pouvoir donné à la demoiselle Yanoff pour opérer 

cette vente demeure suspendu jusqu'à nouvelavis de Matveieff, 

il en résulte seulement que la demoiselle Yanoff n'était pas 

autorisée à vendre immédiatement; que Ma'.veieff pouvait pren-
dre son temps et attendre le moment favorable, mai» non qu'il 

pût différer indéfiniment la restitution de la somme dont il 

se reconnaît débiteur ; qu'après lui avoir laissé un temps con-

venable, la demoiselle Yanoff aurait eu le droit de s'adresser 

aux Tribunaux pour faire fixer le délai dans lequel il aurait 

été tenu de se libérer ; 

« Attendu que Matveieff ayant choisi le contrat sous la for-

me duquel il entendait déguiser sa libéralité, s'est soumis par 

là même à toutes les actions dérivant du contrat par lui adop-

té ; mais que, même en dégageant la libéralité de la forme 

sous laquelle elle est enveloppée, et la considérant en elle-

même, elle ne serait nullement soumise à une condition po-

testative ; que la donation de 50,000 fr. est actuelle et irrévo-

cable; qu'elle emporte dessaisissement immédiat de cette som-

me au profit de la donataire, qui en devient à l'instant créan-

cière; que l'exécution ou le paiement sont seulement différés 

jusqu'à la vente de Bellevue et de Pelouve ; qu'à la vérité, la 

vente de ces immeubles ne pourra être effectuée par la dona-

taire qu'après un nouvel avis du donateur, mais que ce n'est 

pas là une condiliou opposée à la donation, c'est une simple 

réserve que se fait le donateur en ce qui touche l'opportunité 

de la vente, le mode et l'époque de sa libération, réserve dont 

il ne peut abuser pour se jouer de la donation, pas plu3 qu'il 

ne le pourrait pour se jouer du dépôt s'il était véritablement 

dépositaire ; que la seule différence, c'est que sa qualité de 

donateur lui donne droit à plus d'égards et commanderait de 
lui laisser une plus grande latitude; 

«Attendu que Matveieff étant décédé sans laisser d'héritiers 

à réserve, et près de treize ans s'étant écoulés depuis l'acte du 

16 août 1841, cet acte est aujourd'hui pleinement exécutoire 

contre son héritière ; 

« Attendu que la fin de non-recevoir opposée à la demande 

reconveutionnelle formée devant les premiers juges par les 

époux Joumard, parties intervenantes, n'est nullement tondée; 

qu'en effet, la clame Téléguine prenait devant le Tribunal 

(comme elle prend devant la Cour) des conclusions formelles 

tendant à ce que l'acte du 16 août 1841 fût déclaré nul pour 

le tout, tant en ce qui concernait Alphonse, cessionnaire pour 

partie, que les époux Joumard ; que ceux-ci n'ont fait que sa 

défendre, en demandant que cet acte fût déclaré obligatoire 

tant à leur égard qu'à l'égard du cessionnaire, et que, par 

suite, la dame Téléguine fût condamnée à leur payer la somme 

dont ils demeuraient créanciers ; 

« Par ces motifs : 

« La Cour, sans s'arrêter à l'appel interjeté par les époux 

Téléguine du jugement rendu par le Tribunal de première 

instance de Bordeaux le 2 janvier 1854, non plus qu'à la fin 

de non-recevoir par eux opposée à la demande des époux Jou-

mard, confirme le jugement dont est appel. » 

(Plaidants, M" Vaucher et Bras-Laffitte, avocats.) 

COMPÉTENCE COMMERCIALE. — COMMIS OU PRÉPOSÉ. — 

JUGE DE PAIX. — ACTION CONTRE LE PATRON. — TRA-

VAUX PUBLICS. 

L'action formée contre un commerçant, puta un entrepreneur 

dt travaux publics, par son commis ou préposé, pour l'exé-

cution des engagements contractés envers lui, n'est pas de la 

compétence du juge de paix. (Art. 5 de la loi du 25 mai 

1838.) 

Elle peut être régulièrement portée devant le Tribunal de 

commerce. (Art. 634 du Code de commerce.) 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

« Attendu qu'il résulte des documents du procès et des ex-

plications fournies par les parties devant les premiers juges, 

que l'intimé, qui est personnellement patenté comme entre-

preneur de travaux publics, était chargé par les appelants de 

surveiller la construction de quatorze maisonnettes de gardes 

dans la section du chemin de fer qui s'étend de Ruffec à LV 

pauvilliers, d'appareiller les matériaux, d'en acheter, de payer 

lss ouvriers, de tenir à cet elïet des registres et une comptabi-

lité qui a embrassé des sommes considérables ; que ces diver-

ses aitiibuiions, particulièrement les dernières, le placent 

f dans la catégorie des commis préposés, et ne permettent pas 

de le ranger dans la classe des gens de travail, dont parlant 

l'article 5, n* 3, et la loi du 6 juin 1838 ; qu'ainsi la contesta-

tion n'était pas au nombre de celles que cet article soumet à la 

juridiction des juges de paix; 

« Attendu que les appelants se qualifient eux-mêmes d'en-

trepreneurs de travaux publics chargés d'une partie des tra-

vaux du chemin de fer de Paris à Bordeaux ; que, dans l'en-

treprise à laquelle ils avaient préposé l'intimé, ils ne fournis-

saient pas seulement la main-d'œuvre, mais les matériaux; 

que c'était donc une entreprise commerciale, et que, les en-

gagements par eux contractés envers l'intimé se rattachant à 

cette entreprise, il a pu, pour l'exécution de ces engagements, 

les assigner devant le Tribunal de commerce; 

« Par «es motifs : 

« La Cour, sans s'arrêter à l'appel interjeté par Nicolas et 

Rouchaud, du jugement rendu par le Tribunal de Ruffec, 

jugeant en matière de commerce, le 17 janvier 1854, con-

firme. >> 

(Conclusions de M. Dufour, premier avocat-général.— Plai-

dant, M' Brochon, avocat.) 

ASSURANCES MARITIMES. — RELACHE. — VOIE D'E\U. — 

EXPERTISE. — INTERVENTION DES ASSUREURS. — RECE-

VABILITÉ. 

En cas de relâche d'un navire qui fait eau, ti le capitaine 

croit devoir faire procéder à une visite d'experts, à l'effet 

de découvrir ta voie d'eau, les assureurs du navire et de la 

cargaison ne sont pas pour cela recevables à intervenir pour 

provoquer une vérification en vue d'un procès éventuel. 

(Art. 245 du Code de commerce.) 

Au commencement d'avril dernier, le navire le Libre-

Echange, capitaine de Boisredon, venait de quitter le port 

de Bordeaux, lorsqu'une voie d'eau s'étant déclarée, le ca-

pitaine dut relâcher à Pauillac. 

Il s'empressa de déposer aux mains du juge de paix des 

lieux un rapport explicatif des causes de la relâche. En 

outre, pour l'aire cesser les plaintes de l'équipage, il de-

manda la nomination d'experts qui seraient chargés de 

visiter le navire, à l'effet de découvrir la voie d'eau. 

Les experts furent nommés et commencèrent leur opé-

ration. 

Mais aussitôt les assureurs, informés de ce qui se pas-

sait, et prétendant que les experts ne présentaient pas des 

garanties d'aptitude suffisantes, assignèrent le capitaine 

ne Boisredon devant le Tribunal de Lesparre pour voir 

ordonner une vérification complète et régulière du navire 

par de nouveaux experts. 

Le capitaine de Boisredon répondit que cette demande 

n'était pas recevable, puisque les premiers experts, régu-

lièrement nommés, étaient à même d'accomplir leur mis-

sion, et que, par suite, une vérification était évidemment 

frustratoire. 

19 avril 1854, jugement qui accueille cette défense. 

Appel. Pour les assureurs, on a soutenu que la pre-

mièro expertise ne pouvait élever une fin de non-recevoir 

contre leur demande ; qu'ils y étaient étrangers et n'é 

laient nullement liés par l'opération d'experts à la nomi 

nation desquels ils n'avaient pas concouru. 

Pour le capitaine de Boisredon , on a prétendu d'abord 

que l'appel n'était pas recevable , parce que les assureurs 

auraient exécuté le jugement, en invitant les experts à se 

livrer à une nouvelle vérification. On a développé, au sur 

plus, le moyen déjà admis par les premiers juges. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu qu'en invitant, après le jugement dont est appel, 

les experts à se livrera une nouvelle vérification, les appelants 

n'ont point exécuté ce jugement, puisque les experts ne pro-

cédaient pas en vertu de la décision des premiers juges, mais 

en vertu de la mission qu'ils avaient antérieurement reçue du 

juge de p8ix du canton de Pauillac; que, d'ailleurs, cette 

nouvelle opération n'était demandée aux experis qu'à titre of-

ficieux et en vue de faciliter un arrangement amiable qui n'a 

pas abouti ; qu'ainsi la démarche dont il s'agit n'emporte 

point acquiescement ou ne saurait élever une fin de non rece-
voir contre t'appel ; 

« Attendu que le navire avait commencé son voyage, lors 

qu'une voie d'eau s'étant déclarée, le capitaine jugea à pro-

pos de relâcher à Pauillac ; que, dans cette circonstance, Car 

ticle 245 du Code du commerce l'obligeait seulement à re 

mettre, ainsi qu'il l'a fait, dans les mains du juge de paix, un 

rapport explicatif des causes de la relâche; 

« Que, s'il a cru devoir, pour la sûreté de l'équipage du 

navire et de la cargaison, et pour mettre à couvert sa respon 

sabilité, faire procéder à une visite d'experts, à l'effet de dé 

couvrir la voie d'eau, cette mesure commandée par la pru 

dence, mais prise par lui spontanément, dans le libre exercice 

de son mandat, n'ouvrait aucune action aux assureurs, qu_ 

n'avaient point à y intervenir ; que les assureurs n'ont aucun 

droit sur le navire et la cargaison ; qu'il ne peut donc leur 

appartenir d'arrêter le navire en cours de voyage, et d'entra 

ver le mandat du capitaine ; qu'ils ne sauraient, sous aucun 

prétexte, faire décharger la marchandise et se livrer à des vé-

rifications, si ce n'est du consentement du capitaine, et en as 

sumant sur eux toutes les conséquences du retard; 

« Attendu, d'un autre côté, que les assurés ne leur deman-

dent rien; qu'ils ne forment eux-mêmes aucune demande con-

tre les assureurs; que la vérification par eux provoquée de-

vant le Tribunal de Lesparre est donc une vérification à fu-

tur, en vue d'un procès qui n'est pas né et qui peut-être ne 

naîtra jamais, et qu'une pareille mesure n'est pas autorisée 
par nos lois; 

« Par ces motifs : 

« La Cour, sans s'arrêter à la fin de non-recevoir proposée 

par l'intimé, déclare les appelants mal fondés dans l'appel par 

eux interjeté du jugement rendu par le Tribunal de Lesparre, 

jugeant commercialemeut, le 19 avril 1854. » 

(Plaidants, M" Faye et Vaucher, avocats.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (5* ch.). 

Présidence de M. Puissan. 

Audience du 31 août. 

CONSTITUTION DE RENTE VIAGÈRE. — DONATION DÉGUISÉE. 

— VALIDITÉ. — 

— DONATION 

CONCUBINS. 

La donation faite sous forme de contrat onéreux est valable 

lorsqu'elle n'est pai [aile au profit d'une personne incapa-

ble de recevoir. 

Il y a lieu de maintenir l'exécution d'une pareille donation 

faite entre concubins, lorsqu'il rèsu'le des circonstances de 

la cause que l'acte de libéralité a été librtmenl consenti. 

M' Mathieu, avocat de la demoiselle Marie W..., expose 

ainsi les faits du la cause : 

Mu° Marie W... n'a jamais connu ses père et mère; elle a 

été élevée par un homme qui lui a témoigne mre àlfectioÉr 

toute paternelle, mais sa mort l'a laissée seule et sans appui; 

elle ne sut pas garder sa jeunesse des entraînements auxquels 

l'exposait sa beauté, et bientôt elle donna le jour à une fille à 
l'éducation de laquelle elle a consacré tous ses soins. Elle vint 

à Paris ; là elle fit la rencontre du sieur X..., officier distingué, 

et d'un âge supérieur au sien. Pendant six années, de 1840 à 
1846, ou tout au inoins pendant les quatre dernières de ces 

années, une intimité profonde s'établit entre eux : la vie de-

vint commune, et si quelque voyage amenait une séparation 

momentanée, une correspondance des plus affectueuses venait 

attester leur attachement réciproque. Mais de pareilles liai-

sons sont rarement de longue durée. En 1846, une séparation 

eut lieu; déjà M. X... avait souscrit à la demoiselle Marie W... 

des billets pour une somme de 8,000 francs, comme reconnais-

sance, y était-il dit, d'une pareille somme que la demoiselle 

Marie W... avait prêtée au sieur X... Peu de temps après la 

séparation effectuée, M. X... constitua à sou profit une rente 

viagère de 2,000 francs pour un capital de 28,000 francs qu'il 

reconnaissait avoir reçu de la demoiselle W... Les arrérages 

furent d'abord payés fort exactement ; mais l'échéance des bil-

lets que la demoiselle W... avait entre les mains étant arrivée, 

et celle-ci en ayant réclamé le remboursement, X... prétendit 

que jamais il n'avait reçu le montant de ces billets, qu'ils 

étaient donc nuls comme ayant été souscrits sans cause ; que, 

dans tous les cas, ils faisaient double emploi avec la constitu-

tion de rente viagère par lui consentie postérieurement, et 

que cette constitution de rente elle-même n'ayant pas de cause, 

comme les billets eux-mêmes , elle était également nulle. 

Examinons ce que ces objections peuvent avoir de sérieux. 

Si M 11* W ..i n'avait aucune fortune patrimoniale, elle a hé-

rité de tout ce que son père adoptif possédait. Elle a pu met-

tre de côté certaines sommes, elle n'a pas à en indiquer l'ori-

ine; mais on sait qu'avant de connaître le sieur X... elle avait 

déjà une fille, et si l'origine des sommes qu'elle pouvait pos-

séder ne peut pas être révélée, l'existence de ces sommes n'en 

est pas moins vraie. M. X... avait une position brillante, mais 

elle lui imposait de grandes dépenses, et la demoiselle W... 

s'empressait, avec un louable desintéressement, du lui remet-

tre ce qu'elle possédait. C'est pour régler ces comptes que M. 

X... a souscrit les billets dont elle demande aujourd'hui le 

paiement; c'est pour les terminer qu'il a constitué la rente 

viagère de 2,000 fr. en paiement d'une nouvelle somme de 

28,000 fr., reste de tout ce que possédait Marie W... Ou en 

trouve la preuve dans la correspondance même de M. X...; au 

mois de juillet 1846, alors que tout lien est rompu, qu'il n'a 

plus aucun motif pour altérer la vérité, il écrit ces mots : 

« Je ferai honneur à tout prix, lorsque le moment sera venu, 

aux engagements que j'ai signés; oubliez l'ami pour ne vous 

souvenir que du débiteur. « Ne vient-il pas lui-même, libre 

de toute contrainte, attester la sincérité et l'existence des 

créances qui sont entre les mains de Marie W... ? 

Mais veut-on que les billets, que la rente viagère n'aient 

pas été souscrits en paiement de sommes réellement versées, 

quelle en sera la conséquence? Ce sera alors une libéralité, 

une donation déguisée sous la forme d'un contrat onéreux. La 

jurisprudence et la doctrine sont unanimes à reconnaître la 

validité des donations déguisées, pourvu qu'elles-soient faites 

à des personnes capables de recevoir; la demoiselle W... était-

elle frappée d'incapacité? En trouvera-t on une cause dans les 
rapports qui ont existé entre eue et le sieur w...r Mais si, 

aux termes de l'article 132 de l'ordonnance de 1629, les do-

nations faites à une concubine étaient annulées, cette ordon-

nance n'a jamais reçu une application rigoureuse, et les li-

béralités ainsi faites étaient toujours maintenues, lorsqu'on 

pouvait les attribuer à la reconnaissance de soins et de ser-

vices rendus ; et sous l'empire du Code Napoléon, les disposi-

tions de l'ordonnance de 1629 n'ont pas été reproduites. La 

projet proposait de déclarer incapables de se donner ceux qui 

avaient vécu ensemble dans un état de concubinage notoire; 

mais cette incapacité n'a pas été admise , et l'article 902 du 

Code Napoléon, qui seul nous régit aujourd'hui, est muet à cet 

égard. 

La conclusion , c'est que de pareilles donations ne sont pas 

prohibées et qu'elles doivent recevoir leur exécution; la juris-

prudence et la doctrine sont encore unanimes sur ce point; 

si elles s'accordent pour annuler les donations qui sont le 

fruit de la captation, qui émanent de personnes dont la vo-

lonté n'a pas été libre et réfléchie , elles s'accordent aussi à 

reconnaître qu'il ne suffit pas d'établir la preuve du concubi-

nage pour en induire la captation et la suggestion, et qu'il 

faut encore constater l'existence de manœuvres frauduleuses ; 

si elles refusent d'ordonner l'exécution de conventions 

contraciées dans le but unique de commencer ou de 

continuer une liaison coupable, si elles ne donnent pas d'ac-

tion pour réclamer le pretium slupri, elles valident constam-

ment les donations dans lesquelles le donateur, cédant à une 

inspiration dont il ne doit compte qu'à sa conscience, assura 

pour l'avenir le sort de celle avec laquelle il a passé quelque-

fois de longues années. 
L'avocat cite et analyse un grand nombre d'arrêîs qui pa-

raissent favorables à ce système, et notamment des arrêts de 

Paris, 19 germinal an XU; Nîmes, 22 thermidor an XII ; Tu-

rin, 7 juin 1809 ; Pau, 22 mars 1822 ; Poitiers, 19 avril 1822; 

Grenoble, 15 juin 1822; Paris, 17 juillet 1826; Montpellier, 

13 février 1827; Bordeaux, 22 août 1833 ; Riom, 11 août 1846; 

Agen, 7 mai 1851, et un arrêt de la Cour de cassation du 2 

février 1853. 

Tout prouve que les actes émanés de M. X... sont le résul-

tat d'une volonté complètement libre. S'il n'a pas reçu les 

sommes, s'il a fait une libéralité, c'est qu'il a compris que 

Marie W..., après avoir partagé sa vie pendant six années de 

sa jeunesse, après avoir été par lui détournée de se faire une 

position , de se créer un avenir, maintenant que l'âge est 

venu, que le travail est impossible, ne pouvait être laissée 

sans ressource, et que c'était un devoir pour lui de pourvoir, 

non pas à une existence brillante, mais à ses besoins les plus 

urgents. 

M" Desèze, avocat du sieur X..., commence par établir que 

jamais la demoiselle "W... n'a été en position de fournir la 

moindre somme. La succession qu'elle prétend avoir recueil-

lie à la mort de celui qui prit soin de son enfance ne compre-

nait que des dettes, et on se garde bien de justifier de sa va-

leur. Qu'aurait-elle fait d'ailleurs de cette fortune depuis 

1838, époque où elle l'a recueillie, jusqu'en 1846, époque uù 

elle prêta, dit-elle, les 28,000 fr. à X... ? Où les avait-elle 

placés ? eût-elle été assez imprudente pour se dépouiller de 

tout ce qu'elle possédait sans autre garantie, pour le service 

de sa rente viagère, que le paiement de la solde que touche M. 

X..., et qui est son unique fortune? Aurait-elle consenti, elle 

qui a une fille qu'elle prétend aimer, à placer à fonds perd* 

toute sa fortune? Nou; il est constant que, lorsque M. X... 

rencontra Marie W..., elle était déjà entrée dans cette voie fa-

tale où la pente est si rapide, et qu'on ne peut lui adresser la 

reproche de l'avoir détournée du droit chemin; il est constant 

aussi qu'elle était sans ressources aucunes, et que c'est lui qui 

toujours a fourni à tous ses besoins. 

Au bout de quelques années, la légèreté de conduite de Ma-

rie W... avait obligé M. W... à rompre toutes relations; c'est 

alors qu'il signa ces actes dont on veut faire aujourd nui une 

arme contre lui. U souscrivit d'abord des billets pour une 

somme de, 8,000 francs, puis il songea qu'au lieu de payer un 

capital qui serait peut-être aussitôt dissipé, et qu'il lui serait 

d'autre part fort difficile d'acquitter, il valait mieux cousti-



906 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 18—19 SEPTEMBRE 1854 

tuer une rente viagère'; mais on signant cet actfl, il eut l'im-
prudence de laisser entre les mains de Marie W... les billets 
qu'il avait justement pour elïet de remplacer d'une manière 
avantageuse. Marie W... ne craint pas devenir réclamer à la 
fois le paiement de ces deux obligations, mais ni l'une ni 
l'autre ne saurait tromper la justice, et leur nullité doit être 
également prononcée. 

Sans doute la jurisprudence reconnaît que les donations en-
tre concubins ne sont pas prohibées d'une manière absolue, 
mais c'est à la condition qu'il s'agira d'une donnationjsi M.X... 
avait fait un acte de ce genre, on pourrait en soutenir la va-
lidité à ce point de vue; mais il n'a pas pris cette forme. 
Quels sont les actes qu'il s'agit d'apprécier. Ce sont des billets 
d'une part, une rente viagère d'autre part, signés et constitués 
à titre onéreux. C'est, au dire de Marie W... elle-même, la re-
connaissance de prêts qu'e'le aurait faits. 11 faut donc appli-
quer les règles générales des contrats; or, aux termes des ar-
ticles 6, 1131 et 1133 du Code Napoléon, les obligation» sont 
nulles lorsqu'elles ont été souscrites sans cause ou pour une 
cause illicite. Il est établi que les prêts n'ont pas eu lieu, la 
cause de l'obligation est donc fausse. On ne pourrait soutenir 
non plus que si la cause réelle a été dissimulée, il n'y a pas 
moins un» cause sérieuse et licite. Quelle pourrait-elle être ? 
Une libéralité ï Non, puisque M. X... n'a pas suivi les formes 
prescrites en pareil cas. Le prix des relations qui ont existé 
entre les parties? Mais alors la cause est illicite. A tous lès 
points de vue l'obligation est donc nulle. 

Cette distinction a été nettement formulée par Merlin ; en 
admettant la validité de pareilles libéralités lorsqu'on a suivi 
les formes ordinaires, il soutient que lorsqu'elles sont dégui-
sées sous la forme de contrats onéreux, elles tombent sous l'ap-
plication des articles 1131 et 1133, et doivent être annulées ; 
sa doctrine a été consacrée par la jurisprudence, notamment 
par des arrêts de Besançon, 23 mars 1808, et de Grenoble, 17 
janvier 1812. (Voir aussi Dalloz, Dispositions entre vifs.) 

Marie W... n'a pas craint de poursuivre M. X..., elle ne 
s'est pas contentée de la rente qu'elle recevait, elle a osé ré-
clamer en justice le paiement de billets laissés entre ses mains 
par une confiance aveugle. M. X..., à son tour, a le droit non 
seulement de se refuser au paiement de ces billets, mais en 
core de prouver que l'obligation qu'il a contractée de servir 
une rente n'a pas de cause, et d'eu demander la nullité. 

Le Tribunal, après avoir entendu les conclusions de 

M. David, substitut de M. le procureur impérial, a rendu 

le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 
<t Statuant tant sur la demande principale en paiement de 

8,000 fr. formée par la fille W..., que sur la demande recon-
ventionnelle en nullité du contrat de rente viagère de 2,000 
fr. formée par X...; 

« En ce qui touche le chef relatif à la validité des billets 

souscrits, 
« Atiendu qu'il est articulé par X... que les billets par lui 

souscrits au profit de la fille W..., s'élevant ensemble à 8,000 
fr. , seraient sans cause, et que ces billets auraient été posté-
rieurement convertis en un contrat de rente viagère, qui n'au-
rait pas lui-même d'autre cause plus réelle que les billets; 

« Qu'il est reconnu, en fait, que de 18-42 à 1846, des rela-
tions intimes ont existé entre X... et la fille Vf...; que l'arti-
culation que fait la fille W... qu'elle aurait fourni à X... l'ar-
gent des billets n'est nullement justifiée... ; » 

(Ici le Tribunal passe en revue les différents faits de la 
cause, desquels il tire la conclusion que jamais la fille W... 
n'a eu de fortune personnelle, puis il continue en ces termes:) 

« Attendu qu'il est dès-lors constant que les billets dont la 
fille W... réclame le paiement sont sans cause; qu'elle n'en a 
pas fourni la valeur, et qu'aux termes de l'article 1131 du Co 
de Napoléon X .. est fondé à en demander la nullité; 

« En ce qui touche l'annulation du contrat de rente viagère 

de 2,000 fr, fait par X... à Marie W...; 
« Attendu que de l'enstnible des faits établis il résulte que 

la fille W... n'a pas fourni la somme de 28,000 fr., prix de 
la rente viagère que lui a constituée X...; qu'elle ne justifie à 
aucune époque la possession de cette somme; que, tout l'indi-
que, sous la forme d'un contrat onéreux la rente viagère de 
2,000 fr. constitue un acte de libéralité déguisée; 

« Que toutes les circonstances de la cause portent à penser 
que cette constitution de rente avait, sous une forme plus é-
tendue, pour objet de remplacer les billets laissés imprudem-
ment aux mains de la fille W.,.. lesquels, souscrits quelques 
mois auparavant, n'étaient eux-mêmes que des actes de libé-
ralité auxquels la position de fortune de X... pouvait l'empê-

cher de satisfaire ; 
« Attendu que les donations colorées sous la forme d'un 

contrat onéreux sont valables quand elles n'ont pas pour ob-
jet de faire parvenir le don à un incapable; que les relations 
intimes qui ont existé entre Marie W... et X... ne sauraient 
être une raison absolue d'annulation des libéralités laites par 
ce dernier; que si l'article 132 de l'ordonnance de 1629 por-
tait prohibition d'actes de cette nature entre concubins, l'ar-
ticle 902 du Code 1 Napoléon n'a pas admis cette cause d'indi-

gnité; 
« Que si la jurisprudence, d'accord avec la morale et la loi 

a prononcé l'annulation des actes de cette nature lorsqu'il ré-
sulte des circonstances que le donateur était domine par la 
fougue de ses passions, l'inexpérience de son âge ou par une 
influence telle que la donation ne saurait être considérée com-
me l'expression vraie, libre et refléchie de sa volonté, il y a 
lieu d'en maintenir l'exécution quand il apparaît que l'acte 
de libéralité a été consenti librement, et que le donateur, cé-
dant à une inspiration dont la loi n'a pas à lui demander 
compte, a voulu assurer l'avenir du donataire et le mettre 
à l'abri du besoin ou de la tentation de recourir à de honteu 

ses ressources ; 
« Attendu que la position de X..., son âge, son grade, la ra-

tification qu'il a consacrée par plusieurs années d'exécution 
d'un contrat consenti, alors que toutes liaisons avaient cessé 
entre lui et MarieW..., et qu'il n'était plus sous l'empire de la 
passion qui l'avait provoqué, ne permettent pas de douter 
que tel a été le sentiment qui lui a dicté' l'acte de libéralité 
dont il ne saurait aujourd'hui demander l'annulation; 

« Attendu que si, par un sentiment personnel qui, s'il n'est 
pas vrai, prend du moins sa source dans une susceptibilité que 
l'on ne saurait condamner, la fille W... réclame, à titre d'obli-
gation, l'exécution des libéralités qui lui ont été consenties, 
l'on ne saurait trouver dans cette circonstance une cause d'an-

nulation d'un contrat librement intervenu; 
« Par ces motifs, 
« Dit que les billets montant à 8,000 fr. sont sans cause et 

qu'ils ont été éteints par le contrat de rente viagère de 2,000 
francs souscrit par X... ; déboute en conséquence la fille W... 
de sa demande eu paiement des billets, et déclare X... mal 
fondé dans sa demande reconventionnelle en nullité du contrat 

de rente viagère. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Filhon. 

Audience du 18 septembre. 

VOL DÉ BOIS. — UN COMMIS INFIDÈLE. — COMPLICITÉ. 

Deux frères, Jean Marquet et Antoine Marquet,compa-

raissent aujour d 'hui devant la Cour d'assises. Jean Mar-

auct a détourné du bois du chantier dont la garde lu. avait 

été confiée par M. Auger, son patron ; Antoine Marquet est 

accusé d'avoir recelé, dans un hangar, le bots de ourue 

nar son frère. L'un des deux frères était chel d atcher de 

M A . «er; l'autre est marchand des quatre saisons. 

Vo elles faits tels qu'ils sont relevés dans l 'accusation : 

I Jean Marquet éta.t, depuis trois ans, employé comme 

conl e-maître dans les atelier* du sieur Auger, fabricant 

de «u ires et décadrés, rue des Marais-Saiiil-Maitui. 

Chargé de la surveillance d'un chantier situe quai de la 

Loue à la V.llette, et contenant une grande quantité de 

bois du Noidel de Lorrain-, il avait mission de la. re scier 

^transporter à la maison de Paris ce qui clan nécessaire 

à laiub «cation. Enrichi par l'.uliJelite, il s eta.t donne, 

eux Jeux de son maître, le mérite d'un singulier désinte-

ressèment en refusant l'augmentation de son salaire qui 

était de 4 fr. 50 c. par jour; et, comme il répandait l'ar-

gent dans les cafés, il défendait sa probité vis-à-vis des 

ouvriers contre tout fâcheux commentaire, en leur disant 

qu'il jouissait d'un revenu de 1,800 francs. 

« Au mois de mai dernier, le sieur Maille, contre-maître 

en chef, ayant été envoyé au chantier de la Viiiette pour 

y reconnaître des bois, s'étonna de le trouver presque 

vide, alors qu'on l'avait récemment approvisionné par des 

achats considérables. Il avertit le sieur Auger, qui déclara 

à-Marquet qu'à l'avenir Maille serait chargé du contrôle 

des bois et qu'on allait procéder à l'inventaire du chantier. 

Alarmé d'une mesure qui devait dévoiler ses déprédations, 

Marquet disparut de l'atelier, et, dans une lettre adressée 

à son maître, il colora son absence du prétexte d'une ma-

ladie qui l'enlevait momentanément à ses travaux. Il s'é-

tait réfugié chez Antoine Marquet, son frère et son com-

plice. C'est là qu'il fut arrêté. 

« La justice n'eut pas de peine à saisir la preuve de la 

spoliation incessante que Jean Marquet pratiquait, depuis 

près d'une année, dans le chantier confié à sa probité, 

pour défrayer son ivrognerie et son libertinage. Des voi-

tures, mises en réquisition par le serviteur infidèle, ve-

naient dans le chantier même charger les bois destinés à 

la fabrication du sieur Auger, et les transportaient chez 

des fabricants qui, sur la foi de formules imprimées, de 

factures dérobées au patron, croyaient traiter avec le man-

dataire de celui-ci. Marquet leur vendait ces bois bien 

au dessous du prix d'achat. Ceux qu'il a vendus aux frè-

res Lévêque, aux sieurs Bertrand, Desfrenue et Marlier 

s'élèvent ensemble à 2,348 fr., et bien qu'il soit difficile de 

préciser le chiffre total de la spoliation, on peut affirmer 

que le préjudice résultant, pour le sieur Auger, de tous 

les marchés frauduleux, n'est pas inférieur à 4,000 fr. 

C'est en vain que, pour l'atténuer, l'accusé a prétendu que 

tous les bois vendus par lui ne provenaient pas du chan-

tier de La Villette, et qu'il en avait acheté une partie sur 

les ports. Il n'a pu indiquer les noms des prétendus ven-

deurs, et d'ailleurs comment croire que des achats régu-

liers aient mis dans les mains de Marquet les bois qu'il 

revendait à vil prix ? 

« L'instruction a démasqué le concert criminel existant 

entre les deux frères pour l'enlèvement et la vente des 

bois déposés dans le chantier de la V.llette. Antoine Mar-

quet, marchand des quatre saisons, avait loué sur le bou-

levard Picpus, à Saint -Mandé, un hangar qu'il disait des-

tiné au dépôt des fruits dont il faisait commerce, destina-

tion mensongère ! car le hangar, dont la clé fut remise 

à Jean Marquet, n'a jamais recélé que le produit du vol. 

C'est là que furent transportés et rangés, par les deux 

frères, les premiers bois détournés du chantier de la Vil 

lette. Antoine se mit en quête d'acheteurs, et il s'adressa 

au nommé Rottou, jardinier, qu'il essaya de tromper sur 

l'origine des bois, en lui disant qu'ils venaient de Dunker-

que, et que son frère Jean faisait le commerce pour son 

compte. Antoine a eu sa part dans la dépouille du sieur 

Auger, car ayant acheté des oranges avec le nommé Dra-

ney, il en payait le prix au moyen d'un billet de 208 fr. 

souscrit à l'ordre de Jean Lévêque jeune, pour livraison 

de bois volé, billet qu'il assurait avoir été donné à Jean 

par le sieur Auger en paiement de son salaire ; or, il dis 

simulait sciemment l'origine criminelle du billet, et son 

mensonge témoignait de sa culpabilité. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 

interroge l'accusé Jean Marquet. 

D. Vous avez abusé de la confiance que votre maître 

avait en vous. Vous avez vendu les bois dont la garde 

vous avait été remise ? — R. Non, monsieur le président. 

Il y avait des bois que M. Auger m'avait autorisé à ven-

dre, je les ai vendus. Il y en avait d'autres qui m'appar 

tenaient en propre, je les ai également vendus. 

D. Vous ne dites pas la vérité; vous revenez sur les 
aveux quo vous avez, faits dans l'instruction. Dans Tins 

traction, vous avez reconnu que vous aviez commis des 

détournements au préjudice de votre patron? — R. Non, 

monsieur, les bois que j'ai vendus m'appartenaient, et 

ceux qui ne m'appartenaient pas, j'avais été chargé par M 

Auger de les placer. 

D. Pour mieux tromper M. Auger, vous avez feint le 

désintéressement. Voire salaire était à 4 fr. 50 c; il vou-

lait l'augmenter, vous avez refusé toute augmentation ?— 

R. Non, monsieur; ça ne se refuse jamais. 

D. Vous meniez une vie de désordres; vous fréquentiez 

les cafés, vous faisiez des orgies. C'est pour faire face aux 

dépenses qu'entraînaient vos dissipations que vous avez 

commis des vols? — R. Je ne sais où l'on a vu cela. Je 

menais une vie très tranquille. 

D. On a trouvé sur vous, au moment de votre arresta-

tion, une lettre qui prouverait à elle seule votre immoralité. 

Cette lettre était adressée par vous à une femme qui était 

votre maîtresse. Vous lui parliez de votre femme légitime 

en termes peu convenables. « Une femme qui se dit ma 

femme légitime, et qui, a force de le dire, a fini par le 

croire. » Voilà ce que vous écriviez. Vous compreniez que 

cette lettre vous compromettait; aussi vous vous êtes em-

pressé de l'avaler lorsqu'on a voulu la prendre? — R. 

J'étais fou, je ne savais pas ce que je faisais. 

D. Vous avez été poursuivi pour faux? —R, Oui, mon-

sieur; mais l'affaire n'a pas eu de suite. J'ai subi huit 

j jours de prévention ; on a reconnu mon innocence. 

D. Vous trompiez les personnes à qui vous vendiez du 

bois. Vous leur remettiez des factures de votre patron, 

après avoir eu soin d'effacer une mention qui se trouvait 

en tête, et qui avertissait les acheteurs de ne faire de paie-

ments qu'au chef de la maison ? — R. Non, monsieur. 

D. Il est positif cependant que ces mentions ont été ef-

facées? — R. Je n'en sais rien. Dans tous les cas, ce 

n'est pas moi qui les ai enlevées. 

M. le président, au second accusé : Antoine Marquet, 

vous êtes accusé d'avoir participé aux vols commis par 

votre frère. En effet, pourquoi «uriez-vous loué un han-

gar, si ce n'est pour y cacher les bois détournés par vo-

tre frère? —R. Monsieur le président,je suis marchand des 

quatre-saisons; je fais d'avance ma provision de fruits ; il 

me faut un hangar pour les mettre. 

D. Ce n'était pas dans ce but que vous avez loué le 

hangar, car jamais vous n'y avez mis de fruits? — R. Je 

n'y ai pas mis de fruits, parce que cette annéeje n'ai pas fait 

d'achat près de Paris. J'ai acheté mes fruits à plus de 

trente lieues, à Joigny. M. Rivière, de Joigny, m'a vendn 

plus de trois cents feuillettes de fruits; je les ai fait venir 

en bati au. J'ai lait là de beaux bénéfices. 

D. Cela n'explique pas pourquoi, au lieu de mettre des 

fruits dans votre hangar à Scut-Mandé, vous y mettiez 

du bois? — R. Mou frère m'avait prié de lui laisser mettre 

du bois dans mon hangar, parce que je n'y m liais pas de' 

fruits. Mou frère m'a montré des factures, j'ai cru que le 

bois était à lut, je l'ai laissé faire. 

D. S. vous n'étiez pas de complicité avec votre frère, 

comment aviez vous en votre possession un billet souscrit 

à votre frère par M. Lévêque ? — R. Mon fi ère m'avait 

plusieurs fois emprunlé de l'argent , il m'a doiiué ce bil-

let en paiement. 

D. Vous occupiez autrefois un logement de 295 fr. avec 

votre frère. Depuis que ce dernier a commencé ses dé-

tournement», vous avez pris un appartement a'un prix 

beaucoup plus élevé, de 800 fr. — R. J'ai gagné beau-

coup d'aigeut dans ces derniers temps. Si j'ai pus un ap-

partement de 800 fr., ce n'est pas pour être mieux logé, 

c'était une affaire et une bonne que je faisais.J'ai sousloué 

à un prix plus élevé, en sorte que mon logement ne me 

Coûtait pas un sou. 

M. Auger comparaît comme témoin. 

M. le président au témoin -. Marquel vous a volé une 

quantité considérable de bois ; combien estimez-vous le 

dommage qu'il vous a causé? — R. U m'a pris de quatre 

à cinq mille mètres de bois ; le bois vaut de 1 fr. 10 c. à 

i fr. 50 c. le mètre. S'il me l'ai ait remplacer le bois qui a 

dixparu de mes ateliers, ce serait une dépense de 7 à 

8,000 fr. 

D. L'accusé prétend que vous l'aviez autorisé à vendre 

une partie des bois? — U. Jamais. U m'avait engagé à 

vendre des bouts de bois, de» rognures; j'avais fini par 

lui accorder l'autorisation de le lait e, niais j'avais fixé un 

prix, 1 fr. 70c. La personne qui devait les prendre n'ayant 

pas voulu les acheter à ce prix, l'affaire n'a pas été faite. 

D. Vous aviez voulu augmenter son salaire? — R. Oui, 

monsieur, mais il me disait qu'il ne voulait pas d'aug-

mentation. 
D. Est-ce que vous vendez du bois habituellement? — 

R. Non, monsieur, j'en consomme, mais je n'en vends 

pas. 

D. Comment avez -vous été averti de l'infidélité de votre 

employé ? — R. U est resté dix à quinze jours sans venir. 

On me disait qu'il était toujours ivre, qu'il ne quittait pas 

le cabaret. Je ne pouvais croire les bruits qui venaient jus-

qu'à moi. Cependant, ne le voyant pas venir, je crus de-

voir envoyer mon contre-maître Maille s'informer des mo-

tifs de cette absence. Maille y est allé, il est revenu en me 

disant : « Il n'y a plus de bois! » Deux jours après, j'y 

allai. Le chantier était presque vide. 

D. L'accusé n'a quitté le chantier que lorsqu'il s'est vu 

menacé par vous? — R. Non, monsieur, il n'a quitté le 

chantier que parce qu'il avait peur du contrôle. Jamais 

Marquel n'avait voulu me rendre compte. J'avais annoncé 

que Maille serait chargé de faire un contrôle. 

D. Il vous a adressé une lettre quelques jours avant son 

arrestation ; il n'avait pas donné son adresse? — R. Oui, 

monsieur. Je disais : « C'est une manoeuvre de voleur de 

ne pas donner son adresse. » Et, cependant, je ne pouvais 

le croire coupable. S'il était venu m'avouer sa faute en 

m'exprimant son repentir, je ne l'aurais pas poursuivi. 

D. U vous a écrit depuis le commMcement de l'instruc-

tion? Vous-même vous avez sollicité une entrevue avec 
lui? — R. Oui, monsieur. Mais je n'y ai pas été moi-mê-

me. Sa vue m'aurait fait trop de mal. Dans ses lettres, il 

me promettait de me dire où se trouvaient les bois qu'il 

avait détournés. J'ai envoyé un commis, Marquet ne lui a 

rien dit. 

M. le président, à l'accusé : Vous entendez votre pa-

tron. Il ne vous a jamais autorisé à vendre du bois? — R. 

C'est que M. Auger ne se rappelle pas. 

M. Auger : D'ailleurs, les bois qu'il a vendus ne sont 

pas des rognures, ce sont des madriers. Les bois vendus 

à M. Lévêque ont vingt-quatre pieds. 

L'accusé: Les bois vendus à M. Lévêque m'apparte-

naient. Je les avais achetés sur le port. 

M. Auger : C'est faux! Le bots m'appartenait. C'est 

même à mes frais que Marquet a fait scier les bois, et qu'il 

les a fait transporter chez M. Léi'êque. 

M. le président, à l'accusé : Ainsi, vous vous entêtez à 

dire que ces bois vous appartenaient ? — R. Pas entière-

ment. 

û. Combien en avez-vous donc pris? — R. Quatre cents 

mètres. 

M. Auger : Dans la lettre qu'il m'a écrite , il parle de 

10,000 mètres. 

M. l'avocat-général Mongis : Peu importe le chiffre. 

Ce n'est pas le chiffre que nous discutons, c'est le vol. 

M. le président : Accusé, vous soutenez un déplorable 

système. Vous feriez mieux d'avouer, ainsi que vous l'a-

vez fait, devant le commissaire au moment de votre ar-

restation. — R. Je ne savais ce que je disais. J'étais mar-

tyrisé. On m'avait frappé... 

D. El devant M. le juge d'instruction? — R. J'étais 

fou alors. On m'avait mis huit jours en prison, dans un 

affreux cachot, sur la paille, enfermé dans un sac. 

D. Mais enfin, vous avez conservé les billets souscrits 

par les acquéreurs des pièces de bois que vous aviez li-

vrées? — R. Oui, monsieur. 

D. Pourquoi les avoir gardés? Pourquoi ne les avoir pas 

remis ? — R. Je n'avais pas à les remettre, parce que c'é-

taient des bois à moi que j'avais vendus. 

Un juré : Je prie M. le président de deman der à l'ac-

cusé s'il a les factures des bois qu'il prétend avoir 

achetés. 

D. Où sont ces factures? —< R. J'ai acheté mes bois 

sur le port. J'avais mis les factures dans mon porte-

feuille avec un billet de banque; le portefeuille m'a été 

volé. (Rires bruyants.) Cependant, j'ai une facture qui me 

reste. Elle se trouvait dans un gilet qui a été à la lessive, 

et la facture y a passé comme le gilet. Elle est entre les 

mains de mon défenseur. 

M° Dupuis donne lecture de cette facture. L'accusé au-

rait acheté pour 900 fr, de bois sur le bateau le Cygne. 

M. le président, au témoin r L'accusé vous a-t-il ja-

mais parlé d'acquisition qu'il faisait pour son propre 

compte ? — R. Jamais. 

Plusieurs autres témoins ont été entendus. Ils ont con-

firmé la déposition de M. Auger. 

M. l'avocat-général Mongis a soutenu l'accusation. 

M* Dupuis a présenté la défense de Jean Marquet; M* 

Lachaud, celle d'Antoine Marquet. 

Le jury, ayant rendu à l'égard de Jean Marquet un 

verdict affirmatif, mais avec circonstances atténuantes, 

la Cour l'a condamné à trois ans de prison. Quant à An-

toine Marquet, déclaré non coupable, il a été immédiate-

ment mis en liberté. 
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En effet, il était venu voir Stéphanie Denise à Bori^' 

en 1848, ainsi qu'il en convient, et il avait cherchéà lf"* 

mener à lui. Stéphanie Denise affirme avoir encore rec 

visite de son mari en janvier 1852. Aussi Alzieu finit i 

par avouer que, s'il a épousé Marie Barreyre, ce n'est »*« 

qu'il croyait Stéphanie Denise morte, mais simplement 

parce qu'il la regardait comme perdue pour lui, 1|
 C
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prend, a-t-il ajouté, tous ses torts; mais il était seul et 

malheureux ; il a rencontré une femme qui lui offrait des 

garanties de bonheur, et il n'a pas eu le courage de ré-
sister. 

Alzieu a été traduit, en 1848, devant la Cour d'assises 

de la Gironde, pour crime d'attentat à la pudeur, mais il 
a été acquitté. 

En conséquence, Jean-Pascal-Anacréon Alzieu estsc-
cusé d'avoir ; 1° étant engagé dans les liens du maria»ê 

depuis 1839, avec la nommée Marie Bland, contracté iïa 

autre mariage, en 1845, avec la nommée Stéphanie De-

nise; 2° d'avoir, en 1853, contracté un autre mariage avec 

Marie Barreyre avant la dissolution des deux précédents 

ou tout au moins avant la dissolution de celui avec Sté-
phanie Denise. 

Les débals de cette affaire n'ont présenté aucun incident 

digne d'être signalé. 

M. de Tholouze, substilul, a soutenu l'accusation. 

La défense d'AIzieu a été présentée par M" de Pichard. 

Le jury rapporte un verdict négatif sur le premier chef 

qui lui a été posé, et un verdict affirmatif sur le second. 

En conséquence, Alzieu est condamné à huit ans de 

travaux forcés et à la surveillance perpétuelle. 

CONSEIL DE RÉVISION DE PARIS. 

Présidence de M. Ripert, général de brigade da 

l'armée de Paris. 

Audience du 18 septembre. 

FADX EN ÉCRITURE PRIVÉE. — TENTATIVE D'ESCROQUERIE.— 

COK DAMNATION. — POURVOI. CASSATION. 

COUR D'ASSISES DE LA GIRONDE. 

Présidence de M. Filhol, conseiller à la Cour 

impériale de Bordeaux. 

Audience du 11 septembre. 

BIGAMIE. 

Au mois de mars dernier, le commissaire spécial de 

police du Verdon, chargé de la surveillance des ouvriers 

employés aux travaux de la Pointe-de-Grave, reçut du 

commissaire de la marine à Bordeaux une lettre par la-

quelle on le chargeait de réclamer du nommé Jean-Pas-

cal-Anacréon A'zieu, l'un des ouvriers attachés aux tra-

vaux de la Grave, une procuration qui était nécessaire à sa 

femme, demeurant à Bordeaux, pour recevoir une somme 

d'argent. 

Celte lettre excita la surprise du commissaire de police. 

Alzieu, en effet, avait contracté mariage avec une fiile du 

Verdon au mois de septembre précédent, et depuis cette 

époque sa femme ne l'avait pas quitté ; elle était encore 

actuellement auprès de lui. Le commissaire de police in-

leirogea aussitôt Alzieu et lui demanda si, antérieurement 

à son mariage célébré au Verdon, il n'avait pas déjà été 

marié une première ibis. 

Alzieu commença par répondre négativement; mais, 

sur les observations du commissaire de police, il avoua 

que c'était bien sa première femme qui avait demandé la 

procuration, mais qu'il la croyait morie. 

Le parquet de Lesparre, informé de ces faits, dirigea 

Au mois de juillet dernier, un jeune militaire ayant une 

bonne tenue, et s'exprimant avec facilité et en termes très 

convenables annonçant une bonne éducation, se présenta 

chez les sieurs Martin-Darche, facteurs d'instruments de 

musique, rue des Fossés-Montmartre, pour faire l'acqui-

sitiou d'un cornet à piston. « Mon instrument favori est le 

basson, dit-il, et je veux apprendre à jouer du piston. » 

Eugène Bazin, c'est son nom, apercevant un très joli 

basson destmé à l'un des artistes de l'Opéra, le prit dans 

ses mains et exécuta très nettement quelques exercices qui 

démontrèrent au marchand que,sous l'uniforme du soldat, 

il voyait un musicien donnant d'assez belles espérances, 

Pendant ce temps, M. Martin, l'un des associés de la mai-

son, avait mis en évidence plusieurs cornets à piston; le 

jeune militaire jeta son dévolu et fixa son choix sur celui 

qui était indiqué valant 120 francs, mais il ne voulut e 

prendre que lorsqu'il aurait été essayé par le caporal de 

musique de son régiment. L'instrument fut mis de côté et 

la conclusion du marché remise au jour suivant. Ls len-

demain, Eugène Bazin revint seul ; le caporal de musique 

qui devait être, disait-il, son maître de piston, n'avait Pu 

l'accompagner à cause d'un service obligé : « Néanmoins, 

ajouta-t-il, nous allons conclure le marché sous condition 

de l'examen par le caporal, mon futur professeur.» Qn»n 

au paiement, l'acheteur retira d'un élégant portelenili 

une pièce écrite sur papier timbré, la présenta à M. " a ' 

tin qui, après en avoir pris lecture, l'accepta comme g*" 

rantie du prix de vente. Cette pièce était ainsi conçue . 

8e RÉGIMENT D'INFANTERIE DE LIGNE. 

Bureau de l'officier-payeur du régiment. 

Vu l'autorisation que nous avons reçue de M"" veuve Bazio. 

) demeurant à (adresse de la mère de l'accusé), nous aut

n

)n*j
)ê 

le sieur Eugène Bazin à se présenter chez MM. Martin -uar ^ 

facteurs d'instruments à vent, rue des Fossés-Montnian < 
Paris, pour y acheter un instrument de musique dont le P 

ne dépassera pas la somme de 120 fr. _
sl)

r 
Laquelle somme de 120 fr. sera payable dans nosburea 

présentation de la présente déclaration, le 1" octobre ^ ^ 
En outre, il est convenu que le nommé Bazin sera H» ^ 
solder par avance le montant de celte créance, et qu 
cas il lui sera fait remise du présent qui servira d'acqu • 

Eu foi de quoi nous avons sigué celle déclarauoii p 

qu'elle serve à qui de droit. 
Au fort d'ivry, le 19 juillet 1854. 

L'otiicier-payeur du 8e de ligne, 
J. BRILLANT. 

En recevant cette pièce, M. Martin livra le cornet a f>^ 

ton, et fit mettre au bas par Bazin un reçu constaisn ^ .^^ 

mise de l'instrument qui était garanti de in eiuic;' e l^^gnt 

Lorsque les deux associés Martin et Darche se re ^ 

compte de cette opération, ils trouvèrent fort p. 

tiaire que si l'officier payeur avait reçu de M°" veu que si i otticier payeur avait reçu _ 

ziu, comme l'avait dit dans la conversât on le S
eul

\^ 

laire, un dépôt de 500 fr. pour les besoins de son j 

mi»' 
ce' 
ver 

officier fît une promesse de paiement au
 lieu

 ff 
comptant avec escompte au profil du jeune nom j,

e
i 

refluxions déterminèrent M. Martin à luire .^^1" 

l'oilicter payeur, ca»erné au fort dTvry. Au *s,'
 uSS

e. 
pièce fut exlnbée, il fut îecounu qu'elle eum -gp 

Brian, et non Brillant, déclara qu'il ne connais s» ^
 ur 

n avait reçu veuve Bazin, et que jamais il 

les tenir à la disposition de son fi s. fficier-P3)'^' 
Bazin fut appelé dans les bureaux de 1 ova.^ 
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..«sitôt qu'il était l'auteur de la pièce fausse. Ac-
11
 u

 ?
X reproches par son supérieur, le jeune militaire 

i a auWrouvaut une très grande envie de jouer du 
déclara H ^ ^

 avait cédé comme un
 enfant à cette eu-

cor
"

e
 aie pour la satisfaire, il avait employé ce moyen 

vlfl
' fjieux' espérant que sa mère paierait cet achat avant 

■ * Uh(Sance du 1" octobre. 
1
 M Martin voulait accepter la restitution de l'instrument 

ordonner au jeune coupable, mais le capitaine-tréso-
e
 fût moins indulgent; la discipline militaire lui com-

rier

 Ja a
e dénoncer le fait au colonel du régiment. 

01
 Traduit devant le 1" Conseil de guerre, présidé par M. 

colonel Cauvin du Bourguet, Bazin renouvela ses aveux, 

les débats établirent qu'indépendamment du cornet à 
ei

-iou Bazin avait voulu encore acheter une méthode et 

S '
S
|a musique, offrant en paiement une seconde déclara-

tin» de l'officier payeur, semblable à celle de la veille, 

jjr gartin trouva un faux-fuyant et renvoya Bazin à un 

autre jour pour prendre livraison. 

Sur le réquisitoire de M. le capitaine Voirin, commis-

saire impérial, Bazin fut déclaré coupable de faux en écri-

ture privée, d'escroquerie d'un cornet à piston et de ten-

tative d'escroquerie d'une méthode et autres marchandi-

ges. En conséquence, le Conseil, admettant en faveur du 

ieuùe accusé des circonstances atténuantes, condamna 

Eugène B.izin à la peine de trois années d'emprisonne-

ment et à 100 fr. d'amende. 
Le condamné s'étant pourvu contre cette condamnation, 

le Conseil de révision a été convoqué par M. le maréchal 

commandant l'armée de Paris et la première division mi-

litaire à l'effet de statuer sur le pourvoi de Bazin. 

M. 'le capitaine Châlillon, attaché à l'état-major de 1 

première division militaire, remplissant les fonctions de 

juge-rapporteur près le Conseil, a exposé avec une gran-

de clarté les diverses manœuvres que le jeune Bazin 

avait habilement employées pour se créer un crédit ima-

ginaire auprès du fabricant d'instruments. Le Conseil de 

guerre, dit M. le rapporteur, a fait une juste application 

de la loi en le condamnant à trois années d'emprisonne-

ment. 
M. le colonel Picher de Grandchamps, commissaire 

impérial, examine le mérite du pourvoi formé par Bazin. 

Sur les deux premiers chafs, le jugement lui parait irré-

prochable, mais il conclut à l'annulation de ce jugement 

Bur le troisième chef, par les motifs qui ont été adoptés. 

Le défenseur de Bazin plaide dans le même seos que le 

ministère public. 

Le Conseil de révision se relire pour statuer, et après 

une demi-heure de délibération, M. le général Ripert pro-

nonce le jugement suivant : 

« Considérant que le 1" Conseil de guerre, en déclarant 
l'accusé coupable d'une tentative d'escroquerie, n'a fait aucune 
mention des deux circonstances exigées par l'article 2 du 
Code pénal ordinaire, pour que cette tentative soit punissa-
ble : la première, qu'elle a eu un commencement d'exécution ; 
Ja deuxième, qu'elle n'a été suspendue, ou n'a manqué ton 
effet, que par des circonstances indépendantes de la volonté 
de son auteur; 

« Considérant que cette omission est une cause d'annula-
tion qui rentre dans les dispositions de l'article 16 de la loi du 
18 vendémiaire au VI ; 

« Par ces motifs : 
« Le Conseil permanent de révision de Paris casse et an-

nule, à l'unanimité des voix, la procédure instruite par le 1" 
Conseil de guerre contre le nommé Eugèue Bazin du 8" régi-
ment d'infanterie de ligne, et le jugement qui s'en est suivi ; 
renvoie le prévenu devant le 2* Conseil do guerre pour y être 
jugé de nouveau. » 

CHRONIQUE 

PARIS, 18 SEPTEMBRÈ. 

Par décret impérial, en date du 1 4 septembre 1854, 

M. le vicomte de la Guéronmère, membre du Corps lé-

gislatif, a été nommé conseiller d'Etat en service ordi-
naire. 

Clémence Loddé n'a que vingt-deux ans, et déjà elle 

B'est essayée dans une foule de professions. Eu dernier 

lieu elle tenait, en qualité de demoiselle de comptoir, un 

café arabe. Les habitués de Tortoni et du café Anglais ne 

connaissent pas les cafés arabes, et cependant à tou-

tes les barrières de Paris, dans tous les groupes de mai-

sons de la banlieue, il y a un café arabe, quand il n'y en 

pas deux. Le café arabe, sans doute pour justifier son 

nom, se distingue par l'excessif bon marché de ses objets 

de consommation ; il suffira d'en citer un exemple. Le 

prix de la demi-tasse, sucre et petit verre compris, n'y 

est que de quinze ceutimes. Malgré la modicité du prix, 

la spéculation n'est pas si mauvaise qu'on pourrait le 

supposer; le café, non plus que le cognac, n'étant pas de 

première qualité, les consommateurs, n'en ressentent pas 

facilement l'influence, et ils peuvent prendre du café ara-

be aussi longtemps qu'on pourrait boire du coco. 

Clémence Loddé, la demoiselle de comptoir, connais-

sait la vertu inoffensive du café arabe ; aussi quand elle 

éprouvait le besoin de s'égayer, elle ne prenait pas de 

demi-tasse et s'en allait à la cave boire du vin à même la 
piècs. 

Un soir qu'eue avait trop prolongé sa visite à la cave, 

8a maîtresse l'y surprit et lui intima l'ordre de faire ses 

paquets. Clémence partie, sa maîtresse, en visitant sa 

cuisine, s'aperçut qu'il lui manquait du sucre et du café. 

Elle savait où trouver sa demoiselle de comptoir; sans 

hésiter elle alla chez un marchand de vin du voisinage, et 

l y rencontrant, elle la fouilla devant témoins et trouva 
aaos ses poches deux kilogrammes et demi de café et 

quinze morceaux de sucre. 

C est à raison de ces vols que Clémence comparaît de-
vant le Tribunal correctionnel. 

D abord, dit-elle, je vous ferai part, messieurs, que le 

cale de madame est une baraque. 

La, plaignante : Il ne fallait pas y venir. 

Clémence : Dans la cuisine, en particulier, tout est sens 

dessus dessous, on ne peut pas faire un pas sans qu'il voua 

wmbe quelque chose sur les jambes ! 

La plaignante : Il fallait l'arranger, la cuisine, puisque 
vous étiez ma domestique. 

Clémence ; Une demoiselle de comptoir n'est pas une 

uomestique, madame; apprêtiez cela de ma part. 

M. le- président : Demoiselle de comptoir ou domesti-

que, dites si vous avez soustrait du sucre et du café au 
Préjudice de la plaignante ? 

Clémence : Tout ce que je peux dire, c'est qu'en cher-

nant mes effets dans la cuisine pour m'en aller, comme 

e sucre et le café traîne partout, il se pourrait qu'il en 
01t tombé dans mes poches. 

La plaignante : Deux kilos et demi, qui font cinq 11 

es, r,eu que de café, et quinze morceaux de sucre, une 

patelle qui tombe dans les poches de mademoiselle sans 
* K| le s en aperçoive! 

CLémence .• Si fait, je m'en suis aperçue ; mais comme 

«lame me devait des cigares que j'avais avancés et 

H eue
 n

 a pas voulu me payer, j'ai dit en moi-même: ça 
*" quille. 
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 '• Vous savez, mademoiselle, que je 
Pondais pas des cigares fumés par vos mi.ilaires. 

A eedermer coup de massue, Clémence ne répond qu'en 

venant une énorme prise qu'elle ne finit de savouver 

qu'en s'entendant condamner à trois mois de prison. 

— Samedi dernier a eu lieu à la Morgue l'autopsie du 

cadavre du sieur W..., victime de l'horrible assassinat 

dont nous avons déjà rapporté les principales circons-
tances. 

Le bruit que cette opération devait êlre faite en pré-

sence des deux individus inculpés de ce crime, les nom-

més D... et C..., s'étant répandu dans le public, une 

foule considérable, compacte, avait, dès le matin , envahi 

les abords de la Morgue, au point que, pour assurer la 

liberté de la circulation, des ;-ergent8-de-viile et un déta-

chement de gardes de Paris durent intervenir. 

Vers midi, on vit arriver MM. les magistrats chargés 

de l'instruction de cette affaire ; derrière eux venaient 

D... et C..., soigneusement gardés par des agents du ser-

vice de sûreté. D'abord, ils furent séparément confrontés 

avec le cadavre de la victime. D... n'hésita pas à le re-

connaître; puis, d'une voix assez calme, fit observer 

qu'il ne l'avait pas placé dans la caisse , au milieu de la 

paille, sur laquelle il le voyait. En effet, par mesure de 

salubrité et vu l'état avancé de putréfaction du corps, on 

avait dû enlever les linges et vêlements qui l'entouraient. 

D... raconta alors que la caisse se trouvant trop large, il 

avait, pour éviter le balancement, enveloppé le cadavre 

de couvertures de laine et de différents effets d'habille-

ment. 

Ces objets, qui avaient été trouvés dans la caisse, lui 

ayant été représentés, il dit : « C'est cela, je les recon-

nais. » 

C..., le second inculpé, a affirmé avec calme qu'il ne 

connaissait pas le cadavre, et il n'a pas hésité à avouer 

qu'il avait, avec D..., conduit dans un fiacre la caisse au 

chemin de fer, ignorant ce qu'elle contenait. « Gomme je 

suis sans ouvrage, a-t-il dit, j'avais en flânant rencontré 

par hasard D .. près de la rue Saint-Jacques. Il se ren-

dait, pour commander la caisse, chez le layetier, où je 

l'accompagnai, et ce fut sur son invitation que je revins 

le lendemain matin chez lui pour l'aider à transporter au 

chemin de fer cette caisse , dans laquelle , m'avait-il dit, 

il devait mettre différents objets pour les envoyer à sa 

mère. » 

L'autopsie, pratiquée par M. le docteur Bois de Loury, 

a démontré que la victime avait reçu cinq blessures dout 

deux seulement étaient mortelles ; elles avaient déterminé 

une fracture considérable du crâne. 

D'après les renseignements recueillis, il paraît que, 

depuis plusieurs années, D..., qui s'occupait comme 

courtier du placement d'objets d'horlogerie et de bijoute-

rie, connaissait sa victime. Il lui avait mêma écrit, il y a 

environ un mois, en Suisse, pour l'engager à venir à Pa-

ris, muni d'un grand choix de marchandises, desquelles il 

devait lui faire opérer un placement avantageux. Lundi 

soir, le sieur W..., plein de confiance, s'était rendu chez 

D..., portant sa valise contenant des échantillons de mon-

tres pour une valeur d'environ 3,000 fr. Il était assis, 

près d'une table, lorsque D..., se levant sous le prétexte 

d'aller chercher une bouteille de vin, s'arma de la mas-

sue en bois retrouvée plus tard, comme nous l'avons dit, 

et avec laquelle il frappa le malheureux horloger. 

Après le dépôt au chemin de fer du cadavre de sa vic-

time, l'assassin engagea, dans différents Monts-de-Piété, 

une partie des montres dont l'assassinat l'avait rendu 

possesseur, et, le jeudi soir, il assistait joyeux et prodi-

gue de l'or produit de son horrible crime au bal de la 

Closerie-des-Lilas. 

Aujourd'hui a eu lieu, au cimetière Montmartre, l'in-

humation de l'infortuné W... Plus de deux mille person-

nes l'ont accompagné de la Morgue à sa dernière de-

meure. 

— Surprise hier en flagrant délit de vol, la nommée 

L..., âgée de 56 ans, avait été arrêtée, mise à la disposi-

tion du commissaire de police de Boulogne et consignée 

au violon du poste de cette commune. 

Une heure après environ, lorsqu'on vint la chercher 

pour la faire comparaître devant le magistrat, on constata 

qu'elle s'était suicidée, en se pendant, à l'aide d'un mou-

choir, à l'un des barreaux de la fenêtre du violon. 

— M. L..., négociant, rue Thévenot, fait exploiter pour 

son compte un dépôt de tulles et de dentelles établi rue 

du Faubourg-Saint-Honoré, 81, dans un magasin où per-

sonne ne couche, mais qui est solidement fermé par une 

porte qu'on ne peut ouvrir qu'en faisant jouer un secret 

adapté par le locataire à la serrure. Malgré cette précau-

tion, des malfaiteurs sont parvenus à s'introduire nuitam-

ment, et à l'aide de fausses clés, dans le magasin, et une 

fois à l'intérieur, ils ont fracturé le tiroir du comptoir et 

les portes d'une armoire, et ils se sont emparés de tout 

l'argent qui y était renfermé ainsi que de divers effets 

d'habillement; puis en fouillant dans les cartons déposés 

sur les rayons, ils en ont enlevé environ 250 pièces de 

dentelle dite valenciennes, de tulle, d'imitation de gui-

pure, etc., représentant ensemble une valeur de près de 

4,000 fr., et ils ont pu s'échapper ensuite avec leur butin 

sans être vus ni entendus. 

Ce n'est que le matin, en arrivant au magasin, que la 

personne chargée de la gérance s'est aperçue du vol qu'elle 

a dénoncé immédiatement au commissaire de police de la 

section. Ce magistrat à fait diriger des recherches contre 

les coupables, et divers indices recueillis jusqu'à ce jour 

font espérer qu'ils ne tarderont pas à être placés entre les 

mains de la justice. 

— Dans la soirée d'avant-hier, vers huit heures, deux 

jeunes ouvrier», l'un nommé V..., âgé de dix-huit ans; 

l'autre nommé I..., âgé de seize ans, s'étant pris de que-

relle rue Bailly, au coin de la rue Beaubourg, n'ont pas 

tardé à en venir aux mains,et une rixe s'est alors engagée 

entre eux. Le sieur V... père, menuisier, qui travaillait 

non loin de là, courut immédiatement sur le lieu pour 

protéger son fils et mettre un terme à cette lutte, et dans 

ce but il chercha à écarter 1... ; mais celui-ci, se tournant 

vers lui, lui porta dans l'abdomen un coup de pied qui re-

tendit sans connaissance sur le pavé. 

Les témoins de cette scène s'empressèrent de relever 

le sieur V... père et de le transporter à son domicile où 

de prompts secours lui furent administrés. Malheureuse-

ment il avait eu plusieurs viscères rompus soit par le 

coup, soit dans la chute, et il a succombé à ses blessures 

après trois heures de souffrance. Par suite de cet événe-

ment, le jeune I... a été arrêté hier et mis à la disposition 

de la justice. 

— Avant-hier, entre deux et trois heures de l'après-

midi, des élèves de l'école des tilles, rue de f Homme-Ar-

mé, trouvèrent sur une borne en face de cet établissement 

un jeune enfant paraissant âgé de six semaines, parfaite-

ment emmaillotté et portant attaché sur les langes un 

écrit invitant ceux qui le trouveraient à le prendre eu pi-

tié et à ne pas condamner sa mère, qui ne s'en séparait 

qu'avec le plus vif chagrin el forcée par une circonstance 

indépendante de sa volonté. L'institutrice, prévenue de 

cette découverte, se fit apporter l'enfant et lui prodigua 

les soins les plus empressés. Mais sa position ne lui per-

mettant pas de le garder, elle dut le porter ensuite chez 

le commissaire de police de la section du Mont-de Piété, 

M. Peyraud, qui, après avoir dressé procès-verbal de l'a-

bandon, envoya le pauvre petit abandonné à l'hospice des 

Enfants-Trouvés. 

— Hier dans la matinée, plusieurs ouvriers peintres en 

bâtiment étaient occupés à des travaux de leur état dans 

une maison en réparation rue de Bondy, 32. L'un d'eux, 

le sieur Bouchard, âgé de trente et quelques années, était 

monté sur une échelle dans laçage de l'escalier au troi-

sième étage, quand tout à coup son échelle se dérange et 

lui imprime un mouvement qui le précipite de cette hau-

teur sur le sol du rez-de-chaussée. La chute fut terrible, 

l'infortuné peintre reçut de graves blessures à la tête et il 

resta étendu sans mouvement. Lorsqu'on s'approcha pour 

le secourir, on s'aperçut qu'il avait été tué sur le coup. 

— Un jeune garçon d'une dizaine d'années s'amusait 

hier matin à pêcher à la ligne sur le canal St-Martin, lors-

que, s'étant approché trop près du bord, il est tombé dans 

l'eau et a disparu aussitôt. On a fouillé le canal à l'endroit 

où il était tombé, mais ce n'est qu'après plusieurs heures 

de recherches, vers midi, qu'on est parvenu à découvrir 

son cadavre près du pont de la rue Saint-Sébastien. 

— ERRATUM. — Une faute d'impression s'est glissét dans no-
tre dernièré Variété. A la 1" colonne, 2e paragraphe, 9° ligne, 
au lieu de : La tentative d'une descente en Angleterre ten-

tée, etc., il faut lire : La tentative d'une descente en Angle-
terre rêvée par, etc. 
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DÉPARTEMENTS. 

RHÔNE (Lyon). — On lit dans le Courrier de Lyon du 

17 septembre : 

«Hier soir, vers huit heures et quart, les cris • au feu ! se 

sont fait entendre de nouveau au sein de notre ville. En 

même temps, le son lugubre du tocsin retentissait et diri-

geait l'attention vers l'église Saint-Georges dont les clo-

ches adressaient cet appel à la population et aux autorités. 

Un incendie venait, en effet, d'éclater avec une redoutable 

intensité dans le voisinage de celte église, et dans' un vas-

te corps de bâtiment, dépendant de l'ancienne Comman-

derie de Malte, et formant une aile latérale en retraite, au 

sud de l'édifice principal flanqué de deux tours que tout le 

monde connaît. 

« C'est d*ns uue fabrique d'ouates située an premier 

étage que l'incendie s'est manifesté tout d'abord. De là, il 

s'est propagé avec rapidité à un entrepôt de goudron mi-

néral, situé à côté, et à des hangars élevés au devant de 

la façade. Alimentées par les matières éminemment com-

bustibles contenues dans ces différents locaux, les flam-

mes ont aussitôt pris une extension effrayante ; elles ont 

gagné le rez-de-chaussée, le second et le troisième étage, 

en épargnant momentanément le quatrième, pendant que 

la toiture, dont la corniche leur donnait prise, s'embrasait 

presque instantanément. 

« Par bonheur, à ce moment peu avancé de la soirée, 

les mesures ont pu être prises dans un bref délai. M. le 

colonel Griffon, commandant de place, MM. de Montlouis 

et Ressonas, capitaines de place en service, se sont immé-

diatement transportés sur les lieux et ont organisé les 

premiers secours à l'aide des pompiers, des détachements 

de la garnison qui arrivaient de toutes parts, des sergents 

de ville et des citoyens de bonne volonté qui se trouvaient 

sur les lieux. Son Exe. le maréchal de Castellane et M. 

Vaïsse, conseiller d'Etat, administrateur de la ville et du 

département, se sont transportés sur les lieux pour en-

courager les travailleurs; M. Bélenger, secrétaire- général 

de la police, n'a pas quitté le lieu du sinistre, et M. Dussi-

gny, commissaire du quartier, a déployé autant de zèle 

que d'activité. 

« On a pénétré dans les bâtiments incendiés et l'on en 

a enlevé beaucoup d'objets mobiliers, de goudron, de 

bois de teinture et autres matières combustibles qui ont 

diminué d'autant les aliments offerts à l'activité du feu. 

En même temps, les pompiers attaquaient le foyer prin-

cipal par tous les côtés à la fois : par la cour du côté du 

quai, par la rue Saint-Georges, et par une ruelle placée 

au sud, et qui séparait la maison dont il s'agit d'autres 

immeubles voisins; par les toits qui l'unissaient avec le 

principal corps de bâtiment sis au nord. Des pompes ali-

mentées soit par les chaînes formées de travailleurs mili-

taires et civils, soit par des pompes puisardes qui pre-

naient l'eau à la rivière, jouaient sur les trois faces prin-

cipales et sur la partie la plus menacée de la toiture. 

« Mais telle élail l'activité de l'incendie que tous ces ef-

forts combinés n'ont pu l'empêcher de se propager avec 

rapidité du premier étage où iljavait pris naissance au rez-

de-chaussée, au second, au troisième et à la toiture, et 

enfin au quatrième étage entamé le dernier. A mesure que 

l'intensité du feu diminuait sur un point sous les torrents 

d'eau qui y étaient versés, il reprenait avec plus d'ardeur 

sur un autre. Les fenêtres s'illuminaient successivement; 

la chaleur en faisait éclater les vitres, et bientôt les flam-

mes sortaient par leurs ouvertures. L'incendie, d'abord 

concentré dans la partie intermédiaire du bâtiment où il 

était, dit-on, alimenté par un dépôt considérable de gou-

dron, a fini par se faire jour à l'angle sud. Les flamme3 

débouchaient alors avec une effrayante intensité par sept 

ou huit croisées, et menaçaient une autre maison de cinq 

étages séparée de celle-ci par un étroit intervalle et dont 

elles léchaient pour ainsi dire les murs de leurs langues de 

feu. U a fallu faire jouer les pompes contre cette dernière 

dont les bois craquaient, dont les vitres éclataient et dont 

les vernis s'écaillaient à l'action de la chaleur. Un boyau 

porté sur son toit et dirigé par d'intrépides pompiers a 

bientôt permis de projeter vers cet angle un jet continu et 

abondant qui, dirigé successivement sur les points embra-

sés, a diminué l'intensité du feu, et préservé cet immeu-

ble d'une ruine imminente. 

« En même temps on travaillait à couper les corniches 

par lesquelles l'aile incendiée était en communication avec 

le reste de ce vaste édifice. Cette opération nécessaire a 

occasionné une douloureuse catastrophe : la corniche en 

tombant a entraîné les étais qui soutenaient une maison 

en construction rue Saint- Georges. L'une de ces pièces a 

atteint un soldat du 47" de ligne et un pompier. Le pre-

mier a été relevé et transporté à l'hôpital militaire dans un 

étal désespéré; le second a été également blessé griève-

ment, niais il donne moins d inquiétude. 

« Cependant l'incendie avait successivement dévoré les 

toits et les quatre étages placés au-dessous, et dont les 

débris, en s'abîmant, soulevaient des nuages de fumée, de 

poussière et d'étincelles; cir conscrit dorénavant entre de 

hautes murailles encore debout, il présentait moins de 

danger pour les habitations voisines. Du côté du nord ses 

progrès avaient été arrêtés par la cage de l'escalier en 

pierre de taille et par un mur de refend coupant l'édifice 

dans toute sa hauteur. Cependant la communication pou-

vait encore avoir lieu par les loils. D'intrépides travail-

leurs sont montés sur celte charpente que le feu minait 

au-dessous, et en coupant des poutres, eu faisant jouer 

des pompes, ils sont parvenus à conjurer ce péril. A trois 

heures du matin on était maître du feu. 

« Toutefois, on n'en avait pas fini avec les inquiétudes. 

Quand tout a été à peu près terminé dans la maison où le 

feu avait pris naissance, on s'est a perçu qu'il avait pris dans 

ies greniers de la maison voisine qu'on avait eu tant de 

peine à préserver. DJ prompts secours ont eu bientôt rai-

son de ce nouveau sinistre. 

« Ce matin, à neuf heures, l'incendie n'était pas com-

plètement éteint. Un ardent brasier subsistait encore à 

l'intérieur de la maison incendiée où s'étaient accumulés 

f:s di brts embrasés de charpente provenant de la toiture 

et des étages au-dessous. Des solives à démi-carbonisées 

brûlaient encore à différentes hauteurs, les chaînes tra-

vaillaient, et les pompes jouaient encore sur ces décom-

bres. On a même eu quelque inquiétude. Un détachement 

de trois cents hommes du 24" lé^er a été envoyé sur les 

lieux. Ces derniers efforts ont conjuré toute espèce de 

danger. L'on n'a plus rien à craindre de ce sinistre par 

suite duquel un bâtiment de quatre étages et de vingt 

croisées de façade a été anéanti, ainsi que presque la to-. 

taljlé des marchandises et des valeurs mobilières qu'il 

renfermait, et qui a entraîné des malheurs personnels 

plus douloureux encore que les pertes matérielles. En 

présence de cette catastrophe, on doit cependant se féli-

citer que le vent du Midi qui règne depuis quelques jours 

n'aiipas soi.fflé avec sa violence habituelle, et que le 

temps ait été d'un calme parfait. Sans cette heureuse cir-

constance, tout l'édifice de la Commanderie, l'église de 

Saint-Georges qui le louche et beaucoup d'autres maisons 

voisines eussent été également la proie de l'incendie. 

« Nous manquerions à tous les devoirs d'équité et de 

gratitude si, aux noms des fonctionnaires que nous avons 

déjà cités, et qui ont fait acte de présence et de dévoû-

ment dans ce péril public, nous n'ajoutions pas ceux de 

M. le général Duraontet, commandant le département; de 

M. le général Toscan du Terrail, de M. ie coionel direc-

teur du génie, de M. le colonel directeur de l'Arsenal, ar-

rivé des premiers avec la pompe de cet établissement, et 

avec la compagnie d'ouvriers d'artillerie dont plusieurs 

hommes se sont sérieusement exposés et ont rendu de si 

utiles services. » 

—Entre onze heures et minuit, la maison incendiée pré-

sentait un spectacle effrayant. Far les fenôtres de ce vaste 

bâtiment on voyait à l'intérieur comme une immense four-

naise, où les flammes dévoraient les planchers qui s'écrou-

laient successivement, et sous le choc desquels d'énormes 

colonnes de fumée, mêlées à des milliers d'étincelles et de 

flammèches, s'élançaient à une grande hauteur. Une foule 

compacte, qui malheureusement semblait s'intéresser à ce 

spectacle par un sentiment de curiosité et par le besoin 

d'émotions plutôt que par un sentiment de commiséra-

tion et par le désir de s'associer aux efforts des pompiers, 

garnissait l'amphithéâtre des quais, placé en face, de l'au-

tre côté de la Saône: les sergents de ville avaient quelque 

peine à recruter dans cette masse de curieux les travail-

leurs pour former les chaînes, qui ont été plusieurs fois 

interrompues et ont laissé les pompes manquer d'eau. 

La perte causée par ce sinistreestévaluéeàenviron 200,000 

fr. Elle se compose, outre la perte de l'immeuble iudn-

dié, des agencements, ustensiles et marchandises conte-

nus dans la fabrique de ouates et dans l'entrepôt de 

goudron, et d'un grand nombre de métiers de soierie ap-

partenant aux familles d'ouvriers qui occupent le» étages 

supérieurs. 

— Un accident singulier et qui aurait pu avoir des con-

séquences dont l'imagination s'effraie a eu lieu sur le 

chemin de fer de Lyon, auprès du pont de l'Yonne. Di-

manche, 10 septembre, vers une heure après midi, au 

moment où un convoi parti la veille de Lyon arrivait à ce 

point, un wagon de bagages dans lequel se trouvaient 

deux hommes et deux chevaux, a pris subitement feu. La 

marche du convoi a été immédiatement arrêtée. La voi-

ture où avait éclaté l'incendie a été séparée des autres et 

l'on a pu sauver les deux hommes ainsi que l'un des che-

vaux. Elle a été ensuite brisée pour déblayer la voie et 

permettre le passage du convoi qui a pu continuer sa 

route, et arriver à sa destination avec un retard de trois 
heures environ. 

Tout porte à penser que cet embrasement a eu pour 

cause une étincelle tombée d'un cigare fumé par l'un des 

deux conducteurs qui s'étaient endormis. Après avoir cou-

vé quelque temps dans la litière qui recouvrait le fond du 

wagon, cette étincelle aura fait subitement explosion et 

occasionné le sinistre que nous venons de raconter et qui 

aurait pu avoir des résultats beaucoup plus fâcheux s'il 

avait eu lieu pendant la nuit. (Courrier de Lyon.) 

. 

M. E. de Mirecourt vient de publier le 17* volume des 

Contemporains. Ce volume contient la biographie de Bal-

zac, avec les détails les plus authentiques et les plus cu-

rieux. Les éditeurs annoncent M. Ttiiers. 

Beurge de Paris au 18 Septembre 1854. 
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Emp. Piém. 1850. . 87 50 | Comptoir Bonnard 
Rome, 5 OtO 84 1 [2 | Docks-Napoléon . . 

FONDS DE LA. VILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville... — 
Emp. 25 millions.. . — 
Emp. 50 millions.. . 
Rente de la Ville... 
Obligat. de la Seine . 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

1170 — 

87 50 
127 50 

A TERME. 

3 0[0 . . 
3 OiO (Emprunt) 
4 lr2 0|0 1852 
4 1[2 0|0 (Emprunt). 

670 «a 
75 -

720 — 

102 75 

214 25 
1" 

Cours. 
Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dern. 
cours. 

74' 70 74 45 74 70 

97 90 98 05 97 90 98 05 

CHEMINS DE PEH COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain 717 
Paris à Orléans. .. .. 1240 

to 

Paris à Rouen 
Rouen au Havre . . . 

Nord 
Chemin de l'Est. . . 
Paris à Lyon 
Lyon à la Méditerr. 
Lyon à Genève 
Ouest 672 
■W——————— 

970 -
588 75 
861 23 
815 -
985 -
872 50 
542 50 

ParisàCaenetCherb. 
Midi 

Gr. central deFrance. 
Dijon à Besançon. .. 
Dieppe et Fécamp. .. 
Bordeaux à la Teste. . 
Strasbourg à Bàle. . . 
Paris à Sceaux 
Versailles (r. g.). . . . 

522 50 
618 75 
520 — 

50 1 Central-Suisse. 

Les grandes industries sacrifient annuellement des milliers 
de francs à une publici te générale, et qu'ils rendeut proluc-
tive par la continuité et les divers mo les ou organes dont ils 
se servent, la publicité est partout et dxns tout, dans les plus 
petits moyens comme dans les plus grands. ' 

Celle que no
US

 offrons aux buurses plus'modestes pour u
Q9 

somme de 180 francs par au noussemlile réaliser ce problème 
« Pour être fructueuse elle ne doit pas se restŒre à 

« un seul des organes de la presse. Le bon marché cètte loi 
« du succès, u est pas moins indispensable » ' 

Le Guide des Acheteurs (combinaison de DÙttlintws A C 

pur sept journaux de Paris et de l'étranger! m T
L É

.,
DONNÉ

S

E 

tre la mmson N. EST11UL et fils ferm , r V hl1 paraî-
ns, réalise plememeui ces cond t'io s 'nousT''

008
 * 

les mardis cette publication, qui est Z 'n 1 i , Armons tous 

U semaine par un journal OSXSlKtS ÏZÎ 
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les classes d'abonnés et de lecteurs. Ainsi, moyennant 80 cen-

times par jour, chaque négociant fait parvenir son nom, son 

adresse, son genre de commerce, en un mot, la carte de sa 

maison, au domicile et sous les yeux des nombreux acheteurs 

de la province et de l'étranger, qui la trouve régulièrement à 
des jours détermines. 

AU PUBLIC. — Nous engageons vivement le public à con-

sulter pour ses achats le Guide des Acheteurs, qui conduira 

directement a 1 adresse des maisons qui ont adopté une spé-

cialité quelconque dans tous les genres d'industrie. C'est donc 

à la lois pour tout le monde un al manach utile et une garan-
tie pour bien s adresser. 

Pour souscrire à cette publicité, s'adresser à l'administra-
tion d annonces, 7, rue de la Bourse, à Paris. 

— ODÉON. — Ce soir, deuxième représentation le Vicaire 

de Wakefield, drame en cinq actes de MM. Eugène Nus et 

Tisserant. Rôles principaux : Tisserant, Rime, Rey, Trebot, 

Métreme , Guichard , M11" Bérengère , Périga , Marie Brin-

deau. Deuxième représentation Amour et Caprice, comédie en 

un acte, en vers, de M. Louis Judicis, jouée par Jules Saint-

Hilaire, Arcène, MM. Talbot, Guichard. Double succès. 

— VAUDEVILLE. — Mercredi 20 septembre, irrévocablement 

la première représentation du Cabaret du Pot cassé, vaude-

ville en trois actes pour les débuts de M. Félicien, M 11 * Théric 

et Dubisson, rentrée de M. Félix, Delannoy, Chaumont. 

— Aux Variétés la 2e représentation de : Quand on n'a pas 

le sou, par Lassagne ; Pas jaloux ! par Numa et M"' Alice Osi ; 

La dette et la dot, par Danterny, et La fille mousquetaire, en 

deux actes, par M 11* Boisgontier. 

— A MBIGU. — Aujourd'hui, relâcha pour répétition géné-
ral. Demain, première représentation d'Anglais et Français 

1853 18ÎU, drame en cinq actes et six tableaux, premier ou-

vrage de M. Auguste Bardolet. 

SPECTACLES DU 19 SEPTEMBRE. 

THÉATIE FRANÇAIS. — Horace, le Songe d'une nuit d'hiver. 

OPÉRA-COMIODE. — Marco Spada, le Calife de Bagdad. 

ODÉON. — Le Vicaire de Wakefield, Amour et caprica. 

VAUDEVILLE. — Le Fauconnier, Aqui mal veut... les Marquises. 

V ARIÉTÉS. — La Fille mousquetaire, la Dette, Pas jaloux. 

GiBBAgi.— Les Cœurs d'or, Partie de piquet, le Piano. 

PALAIS-ROÏAL. — Préparation, Baiser de l'étrier, Voyage. 

PCRTE-SMHT-MABTIN. — Les Nuits de la Seine. 

AMBIGU. — Les Rues de Paris. 

GAIT£. —■ Les Mousquetaires. 

T HÉÂTRE IMPÉRIAL DU C IRQUE. — L'Armée d'Orient 

COMTE. — La Souris blanche, Fantasmagorie 
FOLIKS. — Malhilde, la Fille du feu. 

D ÉLASSEMKSS. — Voisins. Les Animaux de Grandv'li 
BEAUMARCHAIS. — Le Paradis perdu. "e -

LUVEMUOIRG .— Maihilde, l'Ilôt*! de la Eicha doré 

C IRQUE DE L' I MPÉRATRICE. — Soirées équestre* t
0

 e
" 

H IPPODROME. — Exercices équestres les mardis ieuri ' ou '', • 
dis et dimanches, à trois heures. ' 1 dls > sarr,»! 

ARÈNES IMPÉRIALES. — Exercices équestres les dima 
lundis, à trois heures. "fichas

 e| 
JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes. 

Impriirerit d« A. GuTOT,ru«NeuTe-des-Matw" 

GUIDE 
DES 

ACHETEURS. 
MARDI.19 SEPTEMBRE 1854. 

Semaine 8*m*. — 1" Journal. 

àchat et vente de fonds de com-

merce et de propriétés. 

Cabinet de SOI. BSTIBAL et FIliS, 

7, rue de la Bourse, à Paria. 

Actions, achat et vente. 
Opérations sur fonds publics par ministère d'agents de 

change. Comploir dirigé par MM. LAMOUREUX et C», 
rue Uctilïoy-Marie, i. (30 années d'exercice). 

Allumettes de salon 
Et Bougies chimiques. G. CANOUIL.ht», 4, passage Violet. 

Ameublement. 
LEBLOND.Vierhaus, s',66,1'5 St-Antoine. Fabrique d'é«s*r" 

Assurances 
Contre l'incendie' 

LE CENTRE MUTUEL, 20, Chaussée-d'Antin, Paria, auto-
risé par le Gouvernement pour toute la France. 

Contre les accidents et la mort. 

L'UNION GÉNÉRALE, rue de la Victoire, ». 
ON DEMANDE DES AGENTS EN PROVINCE. 

Bai us des Néothermes. 
Douches et bains de toutes espèces, traitement hydrothé-

rapique, appartements meublés, 56, rue de la Victoire. 

Bains électro-hygiéniques. 
de PENNES, chimiste, r.Fontaine-St-Georgcs, i,régula-

risantles fonctions principales du corps et donnant à 
la peau une fraîcheur délicieuse, i fr. et i fr. 25. 

Bandagistes herniaires. 
GUÉRISON RADICALE, par Hry Biondetti .breveté, S mé-

dailles aux grandes expositions, 1», rue Vivienne. 
J. VENELLE, bandages en gommea, 78, fs du Temple. 

N.BIONDETTI, breveté, «i rue Neuve-Petitt-Champa. 

Biberons-Breton, Sage-femme. 
4J,S>-Sébaatien.Reçoitdaaie» enceintes. Appar» meubléa. 

Bouchons et lièges. 
FURTAU, fab. semelles de liège, 13, r. Bourg-l'Abbé. 

Bureau de placement autorisé. 
ELEVER, M, rua de la Monnaie. (Affranchir.) 

Cafetières, grande fabrique. 
En porcelaine, breve'«poursa fermeture nouvelle. Lampe 

8 'éteignant elle-même. PENANT, 60, rue de l'Arbre-Sec. 

Calorifères et fourneaux. 
Changement dedomicilc.LECOQ, 4 ,b' duTemple, c!-dev> 

r. des Franca-Bourgeois, calorifères fumivores portatif* 
sans luyaux, fourneaux de cuisine. 

Caoutchouc, chaussures, Manteaux. 
Hommes et dames, FLQR AND, 10, terrasse Vivienne. 

Carte de visite, impression. 
Timbre», cacheta, vaisselle. J. BR1ER, 24, passage Saumon, 

Chapellerie Vivienne. 
GASPART,S, Vivienne. Chapeaux i" qualité, soie imper-

méable àlasueur, 13 fr. 50. Chapeaux mécaniques. 

Chaussures d'hommes et dames. 
AUXMONTAGNES RUSSES. DEGLAYE, 36S, rue Saint-Ho-

noré, et 92, rue Richelieu. English spoken. 

Chemisier. 
GAUTET.passagePanoramas, 8, en face Marquis. B té pour 

un nouveau système qui s'adapte aux chemises dèfec 
tueuses et en corrige les défauts. Occasion exception 
nelle Chemises en loile fine pelilsplis. »6 5o. 

Chocolats. 
BOUDANT frère», Villette, Li,b<>'' ,,<1 , D<> n»-M«'", îf. Ijït». 

Cirage, Vernis, Encre. 
BSHNA1tD ti9 ,r .Cholseul,ci-deTantboul<idei Capueinea. 

Coffres-forts. 
H APPNER frères, I, pa6sag» Jouff roy , Serrure b'<« a.g.d.g. 

Cols et Cravates. 
CLATKTTE-L0IS0N ,»2-J4, passageJouffroy .Senle maiaon 

de haute nouveauté pour cravates et cols, chemises. 

Corsets. 
BILLABD,eortets«tamaxone< perfect.,1, r. Tronchet. 

Esux minérales naturelles. 
Ancien grand bureau, J. LAFONT, 2», r. J.-J. Ronaataa, 

Couverts et orfèvrerie Ruolz. 
A. GRIMAL, 120. RWoli, cou*'» argentés brunis, 6 . la 12». 

Dessin pour broder! 
CH APPUIS, 28"t, r S'-Upnis,procédép r imprime» soi même, 

Enseignement, Cour;. 

RACHEI.LERY, 49 bis, rue de la C'-iaussée-d'Anlin. — 
Cours supérieur pjwir lesjeuiiR» personne». 

Ecriture, Cours. 

Leçon8enfamiIle ,M
1
•>• KUKN, passage Colbert (rotonde) 

- Fleurs artificielles. 
BAPTISTE. 8,Thévenot,ci-d'S'-Dcnis. Fabrique «magasin 

de fleurs tiues, haate nouveauté en tousgunr... K «, ex p. 

Fouets et Cravaches. 
PATUREL, no, St-Marlin. Spécialité de fouets, cravache». 

Fourrures, Confection. 
ADOLPHE, «.boni4 desitaliens, soieries pour robes. 
AU RÉGENT, CONFECTION POUR DAMES, 7, boul* Madeleine. 

Institutions (et agenoes d') 
CONSTANT, ancien chef d'institution, 7, rueSuger, affr. 
A .V01TURBT,»,r.duRoule.P"«««acquéreursetprof""»". 

Librairie. 
Odyssée de Sfapoléon 111, 

parSiméonCHAUMIER.Moquet. éditeiir,92,r. delà Harpe. 

Maison d'accouchement. 
M««VAUCHEROT, 36, r. de Rivoli, place de l'Hôtet-de-Ville 

Paillassons. 
Au Jone d'Espagne, 84, rue de Cléry. Luxe, solidité. 

Papeterie. 
Papier à lettre, enveloppe» de sûreté brevetées. 

GERA UT, s' de BIîCARRE, n, r. Dronl. Coram<,",expori°". 

Papiers peints. 
JOCANNT VILLËMhNOT, 84, 99, Faubg du Temple,exp°"». 

GRAND ASSORTIMENT de tous prix.venle en gros
 e

t dé»'', 
pas de concurrence possible, js.rue Louis-le-Grand. 

VENTE A GRAND RABAIS, 40,000 rouleaux sortant de fa-
brique. OSSEL1N, rue (le la Monnaie, 2. Seule maison 
réunissant étoffes perse» el papiers pareil*. 

Parfumerie. 
Eau deCologne h fleur impériale de PR0SPER, b"s.g.d.g. 

**, boulevard Bonne-Nouvelle, prèsleGymnase. 

Eau de Fleurs de X.y» OBuillada. 

Noir pour yeux. Poudre arménienne pour ongle». 
PLANCHAIS, breveté, 2, rue Caumartin. 

Garde-Robes 
F«ui«a(re,b«,WERlHAS ,sr,35 ,r.Croix-des-Petits-Çhamps. 

Glaces, miroirs. 
CUVILLIER-FLEURY, 26, r. deLancry. Glaees blanehes et 

étain, encadrement en lousgenres.France.exporlatien. 

Pâtisserie. 
Pâté de chasse deBourbonneux de 6à50 f. 
LECOSSY gâteau de conserve b«, U, r. du Havre. Export. 

Pâtisserie de la Bourse. 

JULIEN frères, inventeurs breveté de la pensée, gâteau de 
voyage, du savarin, du uatean des 3 frèrea. Exportation. 

Pharmacie, Médecine. 
Eau des Jacobins contre apoplexie. RICHARD, 16, Taranne, 

PRÉSERVATIF contre le choléra.TlENAULT,r.S"-Anne,7i 

Revalenta arabica 
Farine curatlve et fortifiant, 

DUBARRT et C«,25 ,Hauleville ,«itoni les phirni F,,, 

Pianos. 
Pianos neufs à SOO fr., garantis 5 

d'ISSAURAT-LEROUX, fabricant b", 75 ,Marba^r'
1
y
,
' 

Pianos droits a double table d'haro ■ '*'*'» 

De la puissance des meilleurs pianos à an»., 
VERBERG, seul inventeur b",», r. de ChoiieuV c-

A>
'
c

-> V_ 
■ Eip 

Pianos système en fer. 
Seul résistant à tous loi climat. 

Parla, ru» Rivoli, 47. N>«-Orléani, 56, Royal str.., 
location et vente. J. FAIVRE, inventeur breveté 

Pipes d'écume (spécialité) 
AuPacha,3,pl.delaBourse, ci-dev'r.N.-D. dc8 -Vici

0
j
r 

Pompes et Jeux d eau ' 
H. LECI.ERC, mécanicien hydraulicien, ie

 ra
,
 u

, 
montant, pompes à tous usages, jeux d'èau d' e n:! " 
tement et de jardin, fleurs hydrauliques artiniayjjj* 

Porcelaines et cristaux7~~~ 
DAVID, services de table. 45. galerie Vivienne. 

Stéréoscope. 
Alexis FAY, 183 péristyle Valois, Palais -ft

oya
) 

Tailleurs. 
M°nHANAU ,29 ,r.Monl.orgueil. Spécialité vestes de cui,|

n
, 

Toiles et calicots,
 g

ro» et 1/2
 er0

i 

AUGIERetSAMSON ,6i ,r.Rivoli ,qHartier des Bourdonnais 
On coupe à 10 mètres aveclemême avantage qu'en g

ro
» 

Vins tins et liqueurs 
M»» FORON, vins en bouteilles pour la ville, r. S''-Anne 51 

A S'e -ANNS. Dépôt, 50. r. S»-Anne, Spécialité d'abMnt'hel 

(Î51Î6) 

Ventes Immobilières. 

CHAMBRES lï ÊÎCDES M I0TM1ES, 

miMl DE THVHENEÀll 
Etudede BS^OEirïWCEsS, notaire à Strasbourg. 

Adjudication, le jeudi 5 octobre 1854, une heu-

re après midi, en l'étude de M" XOKTIWdiEB, 

notaire à Strasbourg, rue des Serruriers, 26, 

Du beau UOMA1XE DIE TULMI.;H[JKAU, 
commune de Plobsheim, canton de Geispolsheim, 

arrondissement de Strasbourg (Bas-Rhin), à 12 

kilomètres de cette ville, sur la route de Bâle, à 

2 kilomètres du chemin de fer. 
Consistant en maison de maître, avec parc et 

jardin d'agrément, distillerie, chapelle avec mai-

son de chapelain, maisons de fermiers, terres, 

prés et bois, d'une contenance totale de 178 hec-

tares en un seul gazon, traversé par le canal du 

Rhône au Rhin, 
hect. ares. cent. 

Bâtiments d'une superficie de » 57 45 

Terres labourables et prés contenant 114 9 55 ^ 

Jardins et vergers, 5 11 95 

Bois et parc, 58 71 80 

Ensemble. 178 50 75 

Dépendant de la succession bénéficiaire de M. 

Jean-Pierre Thiébault Reder, en son vivant do-

micilié à Metz. 

Sur la mise à prix fixée par jugement du Tri-

bunal civil de Metz à 260,000 fr. (3313) 

i îl II TUT 4 TI AN sur publications judiciai-
AljJLUlLAllUll res et par suite de saisie, 

en l'étude et par le ministère de M
e
 H EST AIT EU, 

notaire à Paris, rue Saint-Marc, 14, 

Le 23 septembre 1854, à midi, défaut à une 

Aux' requête, poursuite at diligence de M
m

* veu-

ve Bollard, limonadière à Paris, rue Montorgueil, 

39, et en présence des sieur et daine Boulant, cré-

miers à Paris, rue Montmartre, 163, ou eux dû-

ment appelés, 

D'un FOXIDS DE MARCHAND CBÊ-

MlfcB exploité à Paris, rue Montmartre, 163, 

ensemble de l'achalandage et de la clientèle, des 

meubles, effets mobiliers et ustensiles, et du droit 

à la jouissance des lieux. 

Mise à prix : 500 fr. 

A défaut d'enchère.à tout prix. 

S'adresser audit M" 1IESTAYEB, déposi-

taire du cahier d'enchères. (3312) 

MM. les porteurs d'obligations de la Compagnie 

du chemin de fer de Paris à Lyon sont prévenus 

que le cinquième coupon d'intérêt leur sera payé 

à partir du 1" octobre 1854, à la caisse de l'ad-

ministration centrale, 47, rue de Provence. 

MM. les porteurs d'obligations pourront déposer 

à l'avance leurs bordereaux, avec les coupons à 

l'appui, à partir du 20 courant, de dix heures à 

deux heures. 

Le secrétaire général, G. B ÉAL . (12577) 

LE MEILLEUR MARCHÉ ET LE PLUS RÉPANDU 

des journaux, c'est le Cours général des Actions. 

GAZETTE DES CHEMINS DE FER, 
par JACQUES BRESSON , paraissant tous les jeudis, 

indiquant les paiements d'intérêts, dividendes, le 

compte-rendu, les recettes des chemins de fer, 

canaux, mines, assurances, crédit foncier, crédit 

mobilier, etc.; place de la Bourse, 31, à Paris. — 

Prix, 7 fr. par an; départements, 8 fr. (Envoyer 

un mandat de poste.) (12581) * 

COMPTOIR CENTRAL RUEGRÉTRY,2. 

Fonds de VI1HC Lover 7S0 f-> bail 8 ans > aff-
md de 1 lllSi 10,000 f. Prix 4,000 f. 

Fonds de IJINC Loyer 500 f., bail 7 ans, aff. 

md de lIlW. 8,000 f., béuéf. 3,000 f. Prix 

3,000 f. 

COMPTOIR CENTRAL », 

LINGERIE . COSTUMES T^m 
f., bénéf. nets 1,500 f. Prix 6,000 f. 

COMPTOIR CENTRAL a«?Sa. 
HAT 171 meublé, Fg St-Antoine. Bail 12 ans, 

nUl Ml loyer 1,100 f. Prix 7,000 f. 

COMPTOIR CENTRAL SS& 
(12587)-

Etude de MM. PERGEAUX etC, pl. de la Bourse, 31. 

VENTE DE PROPRIÉTÉS, ££ îl 
faires contentieuses, actes s. s. p. (12586J 

GUÉRIS ^ ' ^° UrSet a forfait. ÊCOIU.tMEîiTS, 

POMMADE FONDANTES riS 
dartre, glande.abcès. P. Richard, ph.,16,r.Tarainn. 

. (12222) 

LE PORTE PLUME 
GALVA.NO - ÉLECTRIQtHÊ 

guérit les névralgies, migraines et crampes. 
uuiiuiu> ULCÈRES, EXCROISSANCES, etc., par cor-| I

n
yention brevetée de J. Alexandre DE BIRMINGHAM, 

resp. ,r.St-Martin,90,Paris(aff.), Moyen préserv. du Seul dépôt pour la vente en gros chez S. GAFFliË, 15, 
CiiOLÉRA,6f., chezrauteur,P .BASSAGET ,inéd. consul, jrue Mauconseil. (12528) 

(1 2588) 1 . —1 . 

EAUX THERMALES 
DE 

PRES FRAKCFORT-SUR-LE-MEIN. 
Salons de conversation, de lecture , Salle de bal, de concert, etc., etc. 

rencontre dans les établissements de ce genre des bords du Rhin, les visi-

teurs de Nauheim jouissent de magnifiques chasses sur «Joaiee ml U* 
Uectare» de plaines et forêts, ainsi que des plaisirs de la promenade et de 

la pêche sur le lac immense qui fait partie du parc de l'établissement. 

Cet établissement, sans contredit le premier d'entre tous les bains des 

bords du Rhin et du continent européen, par la supériorité de ses Eaux 

thermales et la magnificence de ses sources, mérite, sous tous les rapports, 

d'attirer l'attention des touristes.Outre les plaisirs de toutes sortes que l'on 

Trajet de Paris à NAUHEIM entièrement en chemin de fer. — NAUHEIM est à 30 minutes de Francfort, sur 

ligne de Berlin. — La station se trouve dans l'Etablissement même, 

lia publication légale de» Acte» de Société est obligatoire dans la &AZBTVB DES TRIBUNAUX, JLB DBOIT et le JOUB1KAL oi'JXÉBAi. D'AFFICHE*. 

Ventes mobilières. 

MNTES PAR AUTOR1TÉDE JUSTICI 

En l'hôtel des Commiasaires-Pri-

aeurs, rueRossini, a. 
Le 20 septembre. 

Consistant en bureau, chaises, 
comploir, pendule, etc. (3341) 

Consistant en bureau, comptoirs, 
volumes, chaises, fauteuil,etc .(33«J 

SOCIÉTÉS. 

D'un acle sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le sept 
septembre mil huit cent cinquan-
te-quatre, portant la mention sui-
vante : Enregistré a Pans le huit 
septembre mil huit cent cinquan-
te-quaire, l'oiio 8, reclo, case 9, re-
çu cinq francs cinquante centime», 
dixième compris, signé illisible, 

llrésulle: „ . 
Que, la société en nom collectif 

rxislanl entre M. Isidore-Paulin 
SiVALETE, propriétaire, demeu-
rant i Paris, rue Taitbout, is, et 
M. Adolphe CARTEKON, chimiste, 
demeurant à Paris, rue Saint Do-
minique-Saint-Germain, 213, pour 
le peignage et lllagç des laines, 
BOU-I j» raison sociale SAVALMb 
et C", 

A été dissoute, à partir dudit jour 
»ept septembre mil huit cent cin-
quanle-qualre, cl que M. Savalete 
aéiénoimné liquidateur de ladite 
lociélé. 

Pour exlrait : 
P. SAVALETE , A. CABTERON. 

(9791) 

D'un acte sous signatures pri-
vées , fait triple à Paris le sept 
septembre mil huit cent cinquante-
qualre, enregistré à Pans le qua-
torze du même moi», folio 29, ver-
so, casa 5, par Pommey, qui a 
reçu cinq francs cinquante cen-
times, 

Entre l« M. Jean-llapliste-Al-
phonse MII.NE, 

2» M. Edouard-Frédéric D'ESPE-
BANCE, 

3» Et M. Céleste-Frédéric BEAU-
DOU1N, 

Toua trois négociant» en passe-
menterie, demeurant à Paris, rue 
et cité Beaurepaire, 10, 

11 appert : Que M. Milne »e retire 
et cesse de faire partie, à compter 
du premier juillet mil huit cent 
cinquanle-quatre, de la société en 
nom collectif qui avait été formée 
entre lui et MM. D'Espérance et 
Beaudouin, pour la fabication et le 
commerce de la passementerie, 
sous la raison soeiale MILNE , 
D'ESPÉRANCE et BEAUDOUIN , et 
dont le 6iége est à Paris , rue et 
eité Beaurepaire, 10, pour quinze 
années, qui ont commencé le pre-
mier juillet mil huit cent quarante-
neuf, par acte sou» signatures pri-
vées, fait triple à Paris le douie 
juillet mil huit cent quarante-neuf, 
enregistré à Paris le vingt du mê-
me mois, folio «2, recto, case 3, 
par d'Armengaud, qui a reçu sept 
francs soixante-dix centimes 

La société continue enlra Mil 
D'Espérance et Beaudouin. 

La raison sociale est D'ESPE-
RANCE et BEAUDOUIN, et la signa-
ture appartient a chacun des deux 
associes. 

Pour extrait : 
11ÉN1L, 

Rue Tiquelonne, ta. (9T92) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Le» créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal comrau-
nieation ie la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, la» samedi», 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

CONVOCATIONS DU CRÉANCIERS. 

Sont invites d te rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites, UU.lts créan-
ciers : 

NOMINATIONS DB SÏNBICS. 

Du sieur CORNET dit AUGUSTE 
(Claude), ind de ri luveautés, rue Lt-
pelletier, 17, le 23 septembre à 3 
heures (N° ii895 du gr.); 

Du sieur CABANTOUS (Daniel), 

md de vins, riie des Vieux-Augus-
tins, 18, le 23 septembre à l heure 
(N° U88I du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillites 
n'étant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De» sieurs SCMONE el SCHENCK, 
négociants, faub. Sl-Denis, si, le 
23 septembre à 10 heures t\î (N* 

11548 du gr.); 

Du sieur PETITE AU (Jean- Char-
les), md de blanc et nouveautés, 
rue Bonaparte, 53. le 23 septembre 
à 12 heures (N" 11789 du gr.); 

Du sieur GLOUX (Jules-Marie\ 
md de vins, rue Vieille-ilu-Temple, 
17, le 23 septembre a 12 heures (N-
îiaoi du gr.); 

Du aieur DELEPINE (Désiré), 
épicier à La Chapelle, Grande-Rue, 
6, le 23 septembre à 10 heures 1(2 
(N" «581 du gr.); 

Du sieur VIGUIER (Jules), fab. de 
cartonnage», rue Thévenot, 19, le 
23 septembre ù 9 heures (N* 11786 
du gr.); 

Du sieur BEAUX - WASCHEUL, 
négociant, rue it-Georges, 12, le 22 

septembre à i heure i[2 (N« 10964 
du gr.); 

Du sieur CHENEV1ÈRE (Adol-
phe - Pierre - Antoine), conllseur, 
rueThévenol, u, le 23 septembre 
à 12 heures (N* U824 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juye-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créancier» convoqués pour les vô-
rillcation et alftrnialjon de leurs 
créances remettent préalablement 
I BUKS titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GRANIEH (Jean-Antoi-
ne), md de vins traiteur a Bellcvil-

le, boul. des Amandiers, 104, le 23 
septembre à » heures (N° 11663 du 

gr-); 
Du sieqr LAMY (Jacques-Augus-

tin-Raoul), md de rouenneriea à 
Ivry, boul. de la Gare, 43, le 23 

septembre à 3 heures (N* H501 du 
grO; 

Du sieur GUILLOT (Louis), fon-
deur, rue St-Maur-Popincourt, 60, 

le 23 septembre à 1 heure (N* nso4 
du gr.); 

Du aieur 0LLIV1ER (Fulgence), 
parfumeur et lablelier , passage 
Jouffroy, 12, le 23 septembre à 1 
heure (N» 11562 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'efitentlre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consulté* 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA. U ne sera admis que le» 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au areffe communicatiou 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur GILLESjeune (Edouard), 
md de colons retordeur, rue Po-
pincourt, 64, le 23 septembre à 3 
heures (N° U423 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, el, dans 
ce cas, donner leur axis sur l'utilité 
iu maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
CADY (Pierre), fab. de montures de 
parapluies, rue Aumaire, 13, sont 
invités à se rendre le 23 septem-
bre a 10 heures très précises , 

au palais du Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément à l'art. 537 

jlu Code de Commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
le» syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
«yndics (N» 9932 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
H1CHY (Alphonse), professeur de 
ïiatatiiin , propriétaire de bains 
froids pour hommes, à Boulogne 
(jSeine), au pont de St-Cloud, en rr-
i;ard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances, sont invités à se 
rendre le 23 septembre à 3 heures, 
au palais du Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
(Iles assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérillcation et à l'af-
Cirmalion de leurs dites créances 
;N" H365 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
l'IUET (Auguste), mécanicien, ave-
;nue Parmenlier, n. -3, en refard 
iië faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre le 
'J12 septembre à 3 heures précises, au 
Iialais du Tribunal de commerce, 
«aile ordinaire des assemblées , 
pour, sous la présidence de M. le 
juge-commissaire, procéder à la vé-
rification et à l'affirmation de leurs 
dites créances (N« 6556 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOUMAIllES. 

Concordat DUBOIS. 

Jugement du Tribunal de corn 
merce de la Seine, du 24 août 1854, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 8 du infime mois, entre le 
sieur DUBOIS (Claude-Lucien), fab. 
de chapeaux, passage Pecquay, 10, 

rue Rambuleau, et ses créancier» 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Dubois, par ses 
créancier», de 75 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, paya-
bles : 10 p- 109 dans trois mois de 
l'homologation , 10 p. 10» trois 
mois après, el 5 p. too un an après. 

M. Thiébaut, rue de la Bienfai-
sance, 2, commissaire a l'exécution 
du concordat. 

En cas de vente du fonds de com-
merce, exigibilité immédiate des 
dividendes (N« 11560 du gr.). 

Concordat de la dame BOUDIN. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 24 août 1854, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 29 juillet 1854, entre la dame 
BOUDIN (Victoire-Césarine Fran-
çois, épouse séparée de biens et au-
torisée do Charles - Antoine), te-
nant maison meublée, avenue dos 
Champs-Elysées, 47, et »ei créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon parla dame Boudin, à 

ses créanciers, do tout son actif. 
M. Si-rgwit, rue Rossini, 19, com-

missaire a l'exécution du concor-
dat. 

Au moyen de l'abandon ci-das-
sus, libération de la dame Boudin 
(N* U032 du gr.). 

Concordat HARAUX. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 39 août 1854, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 8 du infime mois, entre le 
aieur HARAUX (Picrre-Jfan-Char-
les), grainetier à Montrouge, route 
d'Orléans, 120, et ses créancier». 

Conditions sommaire». 
Remise au sieur Haraux, par se» 

créancier s, de so p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Le» 10 p. 100 non remis, paya-
bles en cinq ans, par cinquième 
d'année en année, pour le premier 
paiement avoir lieu le 15 septem-
bre 1855 (N* 11291 du gr.). 

AVIS. 
M. Pascal, propriétaire, demeu-

rant place de la Bourse, 4, commis-
saire à l'exécution du concordat du 
sieur LECLANCHER, reslaurateur, 
rue du Dauphin, 1, a l'honneur de 

prévenir ceux de MM. les créanciers 
en retard do produire leurs titres 
de créances, que, faute par eux de 
ce faire, et entre ses mains, ils ne 
seront pas compris dans la répar-
tition de l'actif abandonné par le 
sieur Leclancher à ses créanciers. 

ASSEMBLÉES DO 19 SEPT. 1854. 

Dix HEURES : Placet jeune, md de 
couleurs, synd. — Garnier, cor-
royour, id. — Marsaut, md de 
charbens, clôt. — Troue!, nég. 
en article» de sellerie, eonc. — 
Dame Letert, lingère, id. 

ONZK HEURES : Guillot, fabricant de 
baromètres, clôt. — Miont de 
Georges, limonadier, conc. 

MIDI : Leroy de Chabrol et C», ban-
quiers, clôt. 

UNE HEURE ET H2: Brlèrc, distilla-
teur, clôt. — Lerouge, labr. de 
lamnea, id. - Fourchet, fabr. de 
cira a cacheter, conc. 

TROIS HEURES : Lepeuple, commer-
çant, eiôt. — Bazin, fabr. d'équi-
pements militaire», conc 

Séparation». 

Demande en séparation de biens 
entre Adèle-Camille DELAMAR-
CIJK et Charles ROU1LLARD, à 
Paris, rue du Jardinât, 12. — 

Grandjean, avoué. 
Demande en séparation de bien» 

entre Caroline -Camille LEGEN-
NK el Louis-Henri-EugÈne POIK-
RIEZ, à Paris, rue d'Enghien, 1. -

Emit), avoué. 
Demande en séparation de biens 

entre Caroline-Eudoxio MAUGhlS 
et Remy DEMARTKES, a Paris, 
cité du Wauxhall, 4. — Ramond 
de la Croisette, avoué. 

Demande en séparation de biens 
entre Marguerite HAUBAN et 
Guillaume ESTIVAL, dit CADET, 
à Paris, rue St-André-des-Arts, 
». — Corpel, avoué. 

32. - M. Toulain, 36 ans, rue >V 
vienne, 49. -M. Nage!, 41 JDM»

8 
vienne, 49. — M. nagei, « , 
Marivaux, 7.- MmeOury, « aD 

rue de» Moineau», i». - »• "
 4

 _ 
73 ans, rue des Pelites-£curie»,

j
 • 

MmeChappel. 29 ans, veï-

Mégisseri'e! n.^VM'^^Ss-
rai, 68 ans, rdlT du 1 JU'™" '

 AD Temple, ui. -Mme veuve Croe»«j 

85 aris, Vue du Fg-Sl-Martm, 

M. Lequien, 51 ™<s ani, ^ 
Martin, 89.- M. Pet.il,, 38 »"'•

 nî
, 

Chapon, 54. - MraeGilbttt, « ■■ 
rue d'Angoulême 16. -

 Mm
„. -

bert, isatis; rue Phélippe»*'
B
%

tt
-

MHe Hamelin, 17 ans, ru » , 
veau, 2î.- Mme Malte, "^V 
dn Fg-St-Antoine, 17». — «s, 
due, 34 ans, rue St-DominKi«e_'j,

c
-

-M. Bouvard, n ans, i«esv 

qUS8 ' ,4S - . w Mechi». Du 16 aeplembre. — »• » yoi» 

52 ans, rue d'Astorg, »• , 
veuve Laurent, 77 »n»,ruo «e 
stns, 7. - Mme veuve H*c°u _. Jf. 
85 ans, rue de Suresnn. j,hau( . 
Bonnard, 2ï anB. rue 4« » „, » 
sée-d'Antin, si- — Ume

.. i il. P'" 
an», rue de Ponthteu, «• . ,

5>
-

geory, 39 ans, rue dethcW.
 f0

 .-
Mme veuve Boudas, « % ' Ve> 
Bourbon-Villeneuve, 24. _ 

neret, i an, rue Maucor seu,.
 ip

. 
,r i ....nî as ans, rue ■ 

UétséH et Inhumations 

Du 15 aeplembre. —M. A. Hall, 
68 ans, rue de Ponthieu, 29. — Mlle 
Terle, 7 ans, ruedes Balaille», 13. 

M. Pagauetti, 43 ans, rue de Berlin, 

vier, 38 ans, w*™™^^,^ 
Mlle Lantelmç, 8 a " e,

6

u ^ U » mue Lanieium, - ,---- , — 
des Vieilles-Audne tes, • ,t 

Derocho, 22 ans, place du „ 
— Mme Perça, 49 .»

n
5'

 w
,

r
d*. ' 

Guéménéc, 2. - M- Del^
 Ba

u-
ans, rue Beauveau, 5.

 e
 JfjT 

éhel 46 ans, rue de Ui^ot ^ 
Mme Duvivier, 63 ans ijo

 4 8
„3, 

nique, 179. - M. * h»tC-« ^ M. J 
rui du Cherclie-M tdt,, «

 l3
.-»ff 

ron, 66 ans, rue «"V'J' ,Vùe, 2- :5: 
Jouèt, 23 ans, rue Mwai '

R
 er-Ç» 1 

tiournet, 78 an». J»'
6

î6
 „..r«J 

lard, 24. - M. Aval»|-
 Ut!

 i0 *v? 

Dauphine, 15. - M' ̂
r

uVe
 P"'»^ 

rue St-Jacqucs, «'-«..poiy'^a 

de Lourcine, 29. 

Le gérant, 

Enregtsiré à Paris, le Septembre 1854, F* 

Reçu deux l'rae«s vingt ceutiene*. 

MPiUilBAlB DE A. «UYOÏ, HUK NEUVE-DES-MATUURWS, 18. Pour l^alisatioB de la ttô**»<à^ 
U uiicg du i» arrt^l»dl»s«»eI,, » 
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